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En publiant aujourd'liui le troisième supplément de notre Aide
memofre (1), nous ne pouyons que répéter cc que nous disions en 
commençant ce recueil : nous n'avons d'autre pr·étcntion que celle de 
faire un travail utile. Notre travail n'est qu'une table, au point de vue 
spécial auquel nous nous sommes placé, des nombreux recueils de 
jurisprudence qui paraissent en Belgique. Comme précédemment, 
nous avons accompagné les décisions rapportées de notes nombreuses 
empruntées aux divers recueils compulsés. 

Dans ces dernières années, l'attention s'est portée vers le droit 
industriel et tout particulièrement vers la partie de cc droit ayant 
trait aux rapports entre maîtres et ouvriers ; de là le développement 
qu'ont pris les mots y relatifs : accidents et ses dérivés, indemnites, 
responsabilite, etc. 

Aux recueils compulsés jusqu'ici, nous avons pu ajouter des 
recueils plus spéciaux, tels que la Revue des questions de droit indns-

(1) Aide-mémoii·e: Annales des Travaux publics, 1r• série, t. XX,'{[fl, pp . 143, 
251 et 425 ;·t. XXXIV, pp, 39 et 277; 1er supplément, t. xu; pp . 469 ; 2me sup
plément, t, Lll, p. 379. 
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t·1·iel, de :\1. SMEYSTERS et la Revue 1n·ati"que du droit indust1 ·-iel, de 
:\I. BonEux. ::\"ons pouvons Y. ajouter les Annales des ~Vines de Bel
.r;ique, qui consacl'ent tous les ans quelques pages à la jurisprudence 
iud nstrielle ( 1). 

Mai H>Oi. H. D. P. 

A. :vr. 

An. :\Iin. 
A. Il. 
B. J. 
Cl. et B. 

Code. 
C. civ. 
C. comm. 
C. Inst. crim. 
C. pén. 
Com. lég. 

C. État fr. 
c. :M. 
c .. . 
C ... cass. 
C. cass. B. 
C. cass. Fr. 
D.A. 
D. P. 
Déc. Adm. 
Déc. Int. 

ABRÉVIATIONS 

Aide-mé>moire ou recueil alphabétique des décisions 
judiciaires et administratives rendues en Bel
gique en matière de mines, minières, carrières, 
etc. (I, 1•rvol.; II, 1°r suppl.; III, :21110 suppl.) 

Annales des mines. 
Arrêt(· l'OJ•al. 
Belgique judiciaire. 
Jnrisprndence des tribunaux de première instance 

recueillie par \L\f. CwEs et BoNmAx. 
1'\ouvcau code des mines de CurcoRA et DuPOXT. 
Code civil. 
Code de commerce. 
Code d'instruction criminelle. 
Code pénal. 
Délibération du comité de législation et du conten-

tieux. 
Décision du Conseil d't;tat de France. 
Avis du Conseil des mines de Belgique. 
Arrêt de la cour d'appel de ... 
Arrêt de la cour d'appel de .. , chambre de cassation . 
Arrêt de la com• de cassation de Belgique. 
Arrêt de la cour de cassation de France. 
Recueil al phahétique de jurisprudence, par DALLOZ. 
Recueil pùriodique de jurisprudence de DALLOZ. 
Décision de l'administration. 
Décision du ministère de l'intérieur. 

(r,) Depuis 1895, les Annales des Tl'avaux publics ont été plus spécialement 
consacrées aux travaux intéressant !'Administration des Ponts et Chaussées. 
L"Administration des Mines a créé un nouveau recueil s'occupant plus particuliè
ment des questions industrielles. 



Déc. Trav. pub. 
Dép. perm ... 
InsL Trav. pub. 
J. 
J. A. ou P. A. 
J. C.Liége 
J. de P ... 
J. Enreg. 
J. P. 
J. T. 
Mon. Not. 
Panel. B. 
Pand. pér. 
P. B. 
P. F. 
R.G. 
Rec. gén. 

Rev. adm. 
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Décision du ministère des travaux publics. 
Décision de la députation permanente de ... 
Instruction du ministère des travaux publics. 
Jurisprudence du Conseil des mines de Belgique. 
Jurisprudence du port d'Anvers. 
Jurisprudence de la cour de Liége. 
Jugement du tribunal de justice de paix de ... 
Journal de l'Enregistrement. 
Journal du palais. 
Journal des tribunaux. 
Moniteur du notariat et de l'enregistrement. 
Pandectes .belges alphabétiques. 
Pandectes belges périodiques . . 
Pasicrisiè belge. 
Pasicrisie française. 
Répertoire général de la j urisppudence belge. 
Recueil général des décisions administratives et 

judiciaires en matière de droit d' enregistre
ment, de timbre, de greffe, de succession, 
d'hypothèqiie, de notariat, etc. (RoBYNS.) 

Revue de l'administration et du droit administratif. 
(BONJEAN, etc.) 

Rev. lég. min. Revue de la législatio~l des mines. (E. D.ELECROIX.) 
Rev.prat.clr.ind. Revue pratique du droit industriel publiée, à Liége, 

sous la direction de M. ])onEux. 
Rev. quest. dr. ind. Revue des questions de droit industriel, publiée a 

Tamines (Charleroi); sous la direction de 

Re.v. Tr. 

S. ou S. V. 

S. P ... 
Suppt Code. 
Trib .... 
Trib. comm ... . 
Trib. corr .... 

M. SMEYSTERS, avocat à Charleroi. 
Revue du Travail, publiée par le Ministère de !'In

dustrie et du Travail. 
Recueil des lois et arrêtés, par SrnEY, continué par 

DE VILLENEUVE et GARETTE. 
Jugement du tribunal de simple police de ... 
Supplément au nouveau Code des mines. (CmcoRA.) 
Jugement du tribunal civil de ... 
Jugement du tribunal de commerce de .. . 
Jugement du tribunal correctionnel de .. . 

N. B. - Dans les renvois aux recueils périodiques, nous n'avons 
pas.répété le millésime du volume du recueil, lorsqu'il est le même 
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que celui de la décision rapportée. Il en est de même pour la partie 
de l'ouvrage quand elle correspond avec la décision rapportée. 
(Exemple pour la PasiC!'isie belge : 1"0 partie, Cour de cassation ; 
2" partie, Cour d'appel; 3" partie, Tribunaux, etc.). 

A 

Abandon d'exploitation. - Voy. Eaux. 

Accident. -
Acte de cou!'age, 4. 
Ave1·tissement, 7. 
Ca1·sse de JJl'evuyance, 4. 
Ca1·1·i·èl'es, 8 et s. 
Cheval entji01'le, 4. 
Devoi1'S des pal·1·ons, 1. 
Eboulement, 8. 
Eng1·enage, 3. 
Enti·ep1·e1ww·, 8. 
Examen meclical, fi. 
Expei·tise, 4. 
Ea·plosion de mine, 7.. 

Fabi·ication des allumettes, G. 
J<àit etmngei' au travail, 5. 
Faule commune, G, 7. 
Femme, (3. 

Hache, 5. 
Lunettes, 10. 
11fachi"ne à la main, 3. 
Ouv·1·ie1· expùimente, 2. 
Responsabilde, 3, 7, 9. 
Secui·ite des ouvriei·s, i. 
Ti ·ai-ail da11ge1·eux, 2. 

1. Le patron doit vriller à la sécurité des ouvriers et s'il manque 
à cc devoir, il commet une faute vis-à-vis d'eux, aux termes de 
l'art. 1382, C. civ. - C. Liégc, 2 février 1898, An.~iin., 18!J9, 23G. 

2. Dans un travai} dangereux, les ouvriers adultes expérimentés 
qui sont au courant des risques de leur profession, sont tenus 
de prendre eux-même~ toutes -les précautions qu'exige leur propre 
sécurité. - Trib. Huy, 8 avril 1898, An. :!\fin., 1899, 2î1. 

3. Est rclevante et peut dqnner lieu à une expertise et à une 
enquête, l'affirmation que les engrenages .de la machine à laquelle 
un ouvrier qui a été blessé travaillait, se trouvaient sur le même 
plan que le tablier, non isolés par un treillis ou une plaque de tôle 
et constituaient un danger permanent pour la sécurité de l'ouvrier. 
- Les machines nrnes à la main dont l'engrenage se compose de 
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deux roues seulement, séparé du tablier par un rebord, sont d'usage 
courant dans de nombreux ateliers et ne présentent aucun danger 
pour l'ouvrier le moins vigilant; il serait, dès lors, injuste de faire 
subir ·au patron, même partiellement, les conséquences d'un fait 
exclusivement imputable à l'artisan. - C. Bruxelles, 18 mars 1896. 
An. Min., 426. 

4. On ne peut considérer comme faute l'acte de . courageux 
dévouement posé par un ouvrier qui, en voulant arrêter un cheval 
emporté dans une.galerie de mine, a été renversé et piétiné grave
ment; en agissant ainsi, il avait pour but de prévenir un danger . 
imminent pour le personnel de cette partie de la mine et sauve
gardait en même temps les intérêts de la société exploitante. Si, alors 
que les médecins de la caisse' de prévoyance le déclarent capable de 
travailler, il apparait, par la.déclaration d'un médecin spécialiste, 
que l'ouvrier est en danger de perdre la vue, il y .a lieu de recourir 
à une expertise et de prononcer une condamnation provisionnelle. -
Trib. Charleroi, 26 avril 1890, J. T., 763. 

5. Lorsqu'un accident n'a pu être prévu par une société indus
trielle, qu'il n'est pas dû à un défaut d'organisation du travail ou 
bien à une défectuosité du matériel ou des installations, la société 
ne peut être directement responsable. L'ouvrier qui a placé sa hache 
à, l'écart pour que ses compagnons ne soient point exposés à se 
blesser au cours de leurs occupations habituelles, et qui l'a assurée 
d'une façoo paraissant ne présenter auèun danger, n'encourt aucune 
responsabilité si cette hache vient à tomber par suite d'une secousse 
donnée par un autre ouvrier au cours d'un travail de bo~sage. -
Trib. Charleroi, 24juillet1899, Rev. quest. dr. ind., 1900, 230. 

6. Celui qui a manqué à quelques-unes de ses obligations de 
patron et aux prescriptions que lui imposait l'arrêté royal du 
~m~1~: · 

1° En employant une femme dans l'atelier du trempage des allu
mettes, alors que le docteur lui avait fait connaître que .la constitu
tion de son ouv1•i'ère la rendait impropre à ce genre de travail ; 

2° ~n ne faisant pas procéder mensuellement à l'examen médical 
exigé par la loi, examen qui eût pu révéler dès le début l'invasion 
de la maladie et eût pu permettre de l'enraye!', ' 

a commis une faute qui engage sa responsabilité. - En supposant 
que le patron ait l'obligation de prémunir ses ouvriers contre leur 
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propre imprudence, il serait excessif d'étendre cette obligation aux cas 
où l'ouvrier use de subterfuge pour annihiler les effets de mesures 
prises dans son intérêt. - C. Bruxelles, 29 fév., 1896, Au. Min., 424. 

7. En cas d'accident par suite d'une explosion de mine dans une 
carrière, le carrier doit être déclaré responsable si la victime se 
trouvait occupée sur un terrain dont elle est propriétaire et à une 
distance où généralement les effets de l'explosion ne se font guère 
sentir, et si, au moment où le feu a été mis à la mine, il voyait 
devant lui des personnes qu'il savait pouvoir être atteintes par l'ex
plosion et qui ne se retiraient pas. Si la victime est volontairement 
restée à un endroit qui lui était signalé comme momentanément 
dangereux et malgré les avertissemen!s réétirés qui lui ont été 
donnés, il en résulte qu'il y a eu faute commune. - C. Liége, 26juin 
181)4, P. B., 1895, 112. 

8. Lorsqu'il est manifeste que l'ouverture d'une excavation dans. 
un terrain peut amener des éboulements plus ou moins considérables, 
le patron a le devoir sinon d'interdire le travail, du moins de 
prescrire, en l'autorisaBt, les mesures de précaution conseillées par 
l'expérience et la plus vulgaire prudence et de mettre à la dispo
sition des ouvriers les bois nécessaires à l'étançonnage de la voûte 
dans les meiileures conditions possibles ( 1 ). - On ne peut considérer 
comme entrepreneur que l'agent qui, dans l'exécution de son travail, 
n'a à subir aucun droit de direction, de contrôle ou de surveillance, 
ou, en d'autres termes, qui ne se trouve pas vis-à-vis d'un tiers, dans 
des rapports de subordination (2). - Tel n'est pas le cas d'un ouvrier 

(1) Trib. Liége, 4 juin 18g8, vo Accident dans les mi11es, no 22. 

(2) ~- Liége, 2 mai 1894 (a) et 27 mars 1895, yo Respo11sabilité. 

(a) L'Etat n'est pas responsable envers le tiers lésé de l'accident occa
sionné par la faute du préposé du sous-traitant d'une entreprise de travaux 
publics, malgré la surveillance qu'il s"est réservée sur l'exécution des travaux. 
- En cas de sous-entreprise, l'entrepreneur principal n'est pas responsable de 
!:accident survenu à un tiers par une faute du préposé du sous-traitant. Les clauses 
des cahiers des cliarges qui mettent à charge de l'entrepreneur, sans recours 
contre l'Etat, tous les dommages causés aux tiers par l'exécution des travaux, 
et qui obligent l'entrepreneur de prendre toutes les précautions nécessaires pour 
prévenir des accidents, ne font que régler la situation de l'Etat pour le mettre à 
couvert de toute responsabilité; elles n'impliquent aucune stipulation pour 
autrui, ni l'attribution d'une action directe contre l'entrepreneur principal au 
profit ·de ceux qui seraient lésés au cours des travaux. Celui qui a été victime 
d 'un fait dommageable causé par un préposé du sous-traitant ne peut se préva
loir contre l'entrepreneur principal de la surveillance à laquelle celui-ci est tenu 
contractuellement vis-à-vis de l'Etat. Le contrat d'adjudication doit rester pour 
lui res inter alios acta . - C. Liége, 2 mai 1894, P. B., 401. 
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qui entreprend des déblais à autant le mètre cube de déblai enlevé, 
dont le patron se réserve le droit d'autoriser le tirage des mines et 
de renvoyer les ouvriers, fournit tout l'outillage nécessaire et donne 
toutes les indications qu'il juge utiles dans le cours d'exécution des 
travaux. - Trib. corr. Namur, 1·~ juin 1898, Rev. dr. ind., ·445; 
An. Min., 1899, 462. 

9. L'exploitant d'une carrière est responsable de l'accident prove
vant de la chute d'une pierre détachée tombant à pic au milieu d'un 
groupe d'ouvriers travaillant au pied de la roche, lorsqu'il est établi 
que ces pierres détachées déviaient parfois et même assez fréquem
ment sans qu'une surveillance soit efficacement organisée pour 
prévenir le danger de leur chute, ou qu'un système avertisseur 
fonctionne de manière à garantir la sécurité des ouvriers (1). -
C. Liège, 31janvier1899, Rev. dr. ind., 88. 

10. Le maître de carrieres, pour ne pas être en faute, doit mettre 
à la disposition des tailleurs d'appareiHage des lunettes spéciales 
placées d'une façon apparente dans les chantiers où ils travaillent et 
le leur faire connaître au moyen d'un avis bien en vue. - Trib. 
Mons, i er juillet 1898, Rev. dr. ind., 337; An. Min., 610 . 

. Voy. Avei·tissement en cas d'accident, Eclafrage, Enquête, Indem
nite, Responsabilit_e, Tirage a la poudi·e. 

Accident dans les mines. -

Absence de faute, 13 et s. 
Administration des mines, 16. 
Bacnure, 27. 
Boisage, 3, 9, 18, 23. 
Boisage provisofre, 22. 
Boute-feu, 27. 
B1·etelle, 17. · 
Cages, 16, 28. 
Chute de briques, 20. 
Chute de pieri·es, 19 et s. 
Circonstances attenuantés, 30. 
Cloches, 21. 
Conducteur de wagons, 13, 26. 

Descente des oum·iers, 12. 
Eboulement, 7. 
Erh,p loi des explosifs, 10. 
Endroit dangei·eux, 1. 
Enfant, 8. 
Enquête, 16. 
Entrepi·eneur, 27. 
Evite-molettes, 4. 
Faute pa1·tagee, 14 et s. 
Fi·ein, 3. 
Imp1"udence, 4, 23, 26, et s. 
Imprudence de tiei·s, 14. 
Irresponsabilite, 13 et s. 

(1) Voy. Table quinquennale de la jurisprudence de la cour d'appel de Liége, 
année r897, vo Responsabilité, ·pp. 446 et s. 
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Jeunes ouvrie1·s, 5. Poulie, 3. 
Lampes, 1 L Poussée de tei·raùi, 20. 
Lime, Hl. Preuve, 20. 
Lunettes, 30. Propridtafre, 14. 
11:façonnerie, 20, Puits, 20 . 
.L1:fanœum·e dangereuse, 2. Règlement, 15. 
Ob.Jets deposés sur un teri·ain,14. Responsabi'lite, 1 et s., 26 et s. 
01tvrie1· accrochew·, 28, 29. Siti'Veillance, 24. 
Ouvrier· atteint de surdité, 15. Ti·avauœ soutei·mins, 30. 
Passage non autoi·ise, 14. 
Plan incline, 1, 3, 6, 17, 26. 

Ti·iage, 8. 

1° Le pat1·on est i·esponsable: 

1. Le patron doit prendre, pour protéger ses ouvriers contre les 
accidents, toutes les mesures qu'une prudence ordinaire, quelque 
peu éclairée, peut lui suggérer. - Le fait de n'avoir pas pris, dans un 
endroit dangereux, unP précaution élémentaire, dont la nécessité a été 
reconnue à la suite d'un accident, constitue le patron en faute et engage 
sa responsabilité. Spécialement, une société charbonnière est en faute 
de ne pas avoir fait placer, au sommet d'un plan fortement incliné 
succédant à une pente douce dans une galerie mal éclairée, une chaîne 
pour empêcher la descente des berlaines avant que les hiercheurs 
aient pu caler les roues et se placer derrière ces véhicules, de façon 
à éviter d'être entraînés par eux au bas du plan incliné (1). -Trib. 
Liége, 25 juin 1898, Rev. dr. ind., 339; Rev. lég. min., 252. 

(1) Comp.: a) Une compagnie qui fait exploiter des mines est tenue 
d' introduire dans la méthode d'exploitation des dispositions et des précautions 
extraordinaires et spéciales, lorsque la nature exceptionnelle d'un filon ou d'une 
veine fait redouter ou prévoir des accidents spéciaux. r .a compagnie est en faute 
et doit être déclarée responsable de l'accident survenu par cela même qu'il est 
démontré qu'elle n'a rien essayé de spécial contre ces éventualités extraordi
naires. - Trib. Montluçon, 27 janvier 1887, Rev. lég. min., p. r73. 

b) Lorsqu'une stipulation met à la charge de l'ouvri,er certaine mesure ou la 
fourniture de certains engins nécessaires à sa présen·ation, le patron est en 
faute de n'avoir pas tenu strictement la main à l'exécution de cette clause. -
C. Aix, 1 1 février 1886, Rev. lég. min., 1888, 16+ 

c) En principe, le patron est responsable du dommage causé aux otwriers 
qu'il emploie, par les accidents dont ils peuvent être victimes dans leur travail, et 
cette responsabilité ne cesse qu'autant qu'il a pris toutes les mesures pour assurer 
leur sécurité. Il doit même les prémunir contre leur propre imprudence. -
C. Aix, 3 mai 1887, Rev. lég. min., 1888, 117. 
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2. Lorsqu'une hève (voie) est trop étroite pour permettre le passage 
côte à côte de deux bacs· et qu'une manœuvre dangereuse est néces
saire, le maître est responsable de l'accident survenu par suite de ces· 
cir~onstances (1). - Lorsque la blessure est d'autant plus grave que 
l'ouvrier travai,llait à pieds nus, le maître est responsable si défense 
n'en a jamais été faite et que .c'était chez lui l'usage de travailler à 
pieds nus. - Trib. Liège, 20 janv. 1898, Rev. dr. ind., 61. 

3. Une société charbonnière a l'obligation de maintenir le boisage 
de soutien, dans l'intérêt de la sécurité des ouvriers préposés au 
maniement du frein d'une poulie placée au sommet d'un long plan 
incliné; et, étant do"nnée la difficulté d'obtenir la :fixit{ complète d'un 
montant nouvellement lJlacé, de faire surveiller soigneusement ce 
boisage. - C. Bruxelles, 16 mai 1900, Rev. quest. dr. ind., 444 (2). 

4. La prudence la Iflus élémentaire exige de l'ingénieur chargé de 
la surveillance des travaux son intervention dans un travail qui se 
fait pour la première fois, à un appareil encore inconnu des ouvriers 
et de nature à entraîner les plus graves conséquences en cas de 
manœuvre intempestive (dans l'espèce un évite-molettes). - Le 
calage de l'appareil Musnicki par une simple bandelette constitue 
une faute ~1on moins grave. - Lorsque l'installation d'un nouvel 
appareil a été jugée complète et que les essais en ont démontré la 
marche régulière, l'entretien subséquent de l'appareil incombe au 
charbonnage, sauf convention contraire. - Trib. corr. Liége, 
2 décembre 1898, Rev. dr. ind., 488. 

5. Le patron qui emploie de jeunes ouvriers dans des travaux 
dangereux, doit prendre des mesures toutes spéciales pour les prému
nir contre l'insouciance, l'inexpérience et la légéreté de leur âge (3). 
- C. Liége, 30 janvier 1895, P. B., p, 258. 

6. Lorsqu'une chaîne (sur un plan incliné servant à la remonte et 
a la descente des wagonnets) se détache parce que les crochets de la 
chaîne n'ont pas été attachés aux berlaines suivant le mode nori:nal 

(r) BELTJENS, art. i384. 
(2) Voy. Jugement a quo, Trib. Charleroi, 14 mars 1899, Rev. 238. 
(3) Comp. C. Liége, ier février 1893, A. M. III, vo Responsabilité, no 3. -

Rapp. : le patron doit être déclaré responsable de l'imprudence commise par son 
apprenti, alors que celui-ci a laissé un enfant de 11 ans (la victime) complètement 
inexpérimenté coopérer à son travail - C. Bruxelles, 29 décembre 1898, An. 
Min. i899, p. 440. 
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par les ouvriers chargés de l'accrochage au pied .du plan incliné, et 
blesse un ouvrier qui n'a pas eu le temps de se sauver, le charbon
nage doit être déclaré responsable de la faute de ses ouvriers, par 
application de l'article 1384 du code civil. - On ne peut faire grief 
à l'ouvrier blessé d'être resté courageusement à son poste, d'avoir 
essayé d'enrayer autant que possible la marche âésordonnée des 
ber laines dans le hut d'éviter des dégats matériels et d'autres accidents 
plus graves (1). - Trib. Liége, 14 mai 1898, Rev. dr. ind., 260. 

7. Lorsque, une hèle étant venue à rompre et les wades à céder, 
un amas considérable de fragments schisteux tombe. et écrase un 
ouvrier, pareil accident ne peut s'expliquer que·par un défaut ou par 
la mauvaise qualité du bois employé ou par le fait que la poussée du 
toît était trop forte pour la résistance que pouvait lui opposer la bêle, 
surtout quand il n'a jamais été soutenu au cours de la procédure 
que cet accident fut le résultat d'un cas fortuit, tel que la chute d'un 
soyau ou d'une cloche. - Trib. Liége, 14 février 1899, Rev. dr. 
ind., 130. 

8. Il est dangereux de laisser un enfant de 14 ans faire un 
triage sur un wagon, quand la voie est en pènte, que des wagons 
décalés s'avançaient d'eux-mêmes et que cette mesure s'effectuait 
sans qu'au préalable on s'assurât si l'enfant occupé, se trouvant sur 
la même voie, avait ou non terminé son travail (2). - Trib. Char
leroi, 21 décembre 1898, Rev. dr. ind., 1899, 83; An. Min., 1899, 
450. 

(1) Cons. Trib. Liége, 23 mars 1898, J. C. Liège, 1898, p. 180. 
(2) Voy. Pand. Belg., vo Accidents, nos 103 ets. - Rapp. C. Liége, 26 février 

1889, A. M. III, vo Responsabilité, no 3'. - C. Liége, 1er février 1893, ibid., no3. 
- C. Liége, 30 janv. 1895, ci-dessus no 5. - Trib. corr. Charleroi, 3o nov. 1895, 
vo Accident du travail, no 1. - Trib. Arlon, 24 juin 1895, vo Responsabilité, 
no 8. - Trib. Charleroi, 26 janvier 1897, vo Accident du travail, no 5. -
C. Liége, 20 janvier 1897, vo Tmvail des femmes et des enfants, no 2. - Trib. 
corr., Charleroi, 20 janvier 1898, vis Accident du travail, no 4, dommages-inté-
1·éts, no 3. - C. Bruxelles, 29 décembre 1898, vo Dommages-intérêts, no 5'. -
Voy. encore C. Bruxelles, 3 février 1892. - Trib. Bruxelles, 8 janvier 1896. -
Trib. Liége, 26 février 1896. - C. Bruxelles, r 1 mai 1897 (a). 

(a) 1. La responsabilité civile du commettant du chef d'un accident causé par 
la faute de son préposé subsiste légalement pendant les instants où le travail est 
interrompu et lorsque les OU\Tiers prennent leur repas, surtout s'ils ne s'éloi
gnent pas de l'endroit où ils travaillent et demeurent à portée des engins dont ils 
ont la garde et dont l'un d'eux aurait fait un usage abusif. Le patron ne peut 
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9. Est en faute le préposé qui a fait disparaître un étançon placé 
la veille par le dema'ndeur et d'autres. ouvriers pour empêcher la 
chute d'une pierre. On ne peut reprocher au demandeur de ne 
pas avoir fait tomber la pierre s'il pouvait, en agissant ainsi, redouter 
un éboulement important. On ne peut non plus lui reprocher· de 
s'être arrêté sous cette piei're en revenant à sa besogne. - Trib. 
Charleroi, 7 avril 1900, Rev. quest. dr. ind., 183. 

10. Si l'emploi des explosifs, dans les cas où il est permis, ne 
l)Ourrait, par lui-même, être imputé à faute, il en est autrement 
quand cet emploi a lieu dans des conditions irrégulières et dange
reuses. Notamment dans ün charbonnage rangé dans la seconde 

s'exonérer de toute responsabilité en alléguant l'imprudence des victimes de l'ac
cident,, surtout s'ir s'agit de jeunes enfants qui ont agi sans discernement. -
C. llruxelles, 3 février 1892, P. B., 345, J. T., 486. . 

2. Constitue une ftmte imputable au patron, le seul fait d'avoir confié à une 
jeune ouvrière inexpérimentée un travail périlleux, nécessitant l'emploi de 
machines ou d'engins d'un maniement dangereux. - Si la loi n' interdit pas le 
travail des jeunes filles ou des femmes âgées de plus de seize et de moins de 
vingt-et-un ans, notamment pom: la fabrication des allumettes à base de phosphore 
blanc, il faut se montrer particulièrement rigoureux dans l'appréciation des actes 
des patrons qui les emploient, et ceux-ci commettent une grave imprudence et 
une faute en9ageant leur responsabilité s'ils emploient une jeune fille, qu'ils 
savent avoir eté déjà malade, dans un atelier de fabrication dangereux. - Trib. 
Bruxelles, 8 janvier 1896, P. B., 141, B. J ., 1066. 

3. Il y a imprudence à ne pas entourer d'un organe protecteur l'arbre de 
transmission d'une brasserie, lorsque cet arbre dépasse la paroi du mur dans 
lequel il repose et fait une saillie de 6o centimètres à une hauteur de 75 centi
mètres dans une cour attenant à une.brasserie. - Cette impn1dence est commune 
au propriétaire de la brasserie et au maître-ouvrier qui, ayant la jouissance de la 
cour comme dépendance de la maison qu'il occupe, ne peut ignorer le danger 
auquel sont exposées les personnes qui travaillent chez lui et qui sont appelées, 
par les. b:soins du ména~e,' à ~ircu~er dans la r;our à proximité de ra;~re de 
transm1sswn. - · Quand 11 s agit de ieunes ouvriers ou de gens sans expenence, 
le maître qui les emploie est obligé de les prémunir même contre leur prppre 
négligence ou!eurpropre légèreté . - Trib. Liége, 26 février 1896, P. B., 246; 
J. T., 1026. 

4. La circonstance qu'un ouvrier n'est pas appelé par son travail à se rendre 
près de l'appareil qui lui a causé des lésions, pas· plus pour gagner l'endroit où il 
est occupé que pour se livrer à son travail proprement dit, n'est pas absolument 
en toute hypothèse possible élisive de l'imprudence, de la faute et partant de la 
responsabilité du patron .= en effet, celui-ci a à remplir Un devoir spécial de 
surveillance et de protection envers ses ouvriers et surtout envers ceux qui, en 
raison de leur jeune âge, sont plus particulièrement enclins à la légèreté et à 
l'étourderie; il doit donc faire défense aux travailleurs occupés dans d'autres par
ties de l'établissement, d'aller dans celle où est établie la Jllachine dont les organes 
dangereux ne so1it pas recouverts d'appareils protecteurs et veiller à ce que cette 
interdiction soit respectée . - li y a lieu d'admettre le patron à la preuve c\es faits 
qui sont de nature à établir l'imprudence' de la victime de !'accident à l'effet, soit 
de s'affranchir de toute .responsabilité, soit de partager cette responsabilité entre 
parties, d'après les circonstances. - C. Bruxelles, II mai 1897, J. T., 643. · 
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catégorie des mines grisouteuses, lorsqu'on est sur le point de ren
contrer les parties exploitées d'une couche où le grisou peut s'être 
accumulé, et que les tirages répétés de mines devaient avoir pour 
résultat, par les ébranlements qu'ils imprimaient nécessairement 
à cette mine, non seulement de mettre le grisou en action, mais 
encore de lui livrer une issue. Dans ces circonstances spéciales, 
l'usage dti;i la grisoutite constitue une imprudence qui peut être 
considérée comme la cause déterminante d'une inflammation de 
grisou survenue au moment où on mettait le feu à la mine ( 1 ). -
C. Liége, 22 janvier 1896, An. Min., 249; B. J., 1100. 

11. Il y a faute de la part de la direction d'une mine même classée 
comme non grisouteuse lorsqu'elle ne munit pas de lampes de sûreté 
les ouvriers qui doivent s'approcher d'anciens travaux non aérés. -
Trib., Mons, 18 décembre 1895, An. Min., 1896, 265. 

12. Etant donnés les dangers que présente en elle-même la 
manœuvre de la descente et de la remonte, il y a imprudence de la 
part d'une société charbonnière dans le fait de réunir dans le dernier 
compartiment d'une cage cinq jeunes ouvriers de 14 à 15 1/2 ans, au 
lieu de les répartir dans les divers compartiments parmi les ouvriers 
adultes pouvant les protéger ou les maintenir en cas de secousses ; 
dans ces conditions, le patron est responsable de la chute d'un des 
enfants dans le puits à la suite d'un choc ou « bourrade » de la cage. 
- C. Bruxelles, 29 mai 1899, J. T., 757. 

2° Le patron n'est pas responsable : 

13. Une société charbonnière n'est pas responsable d'un accident 
survenu à un conducteur de wagons par le renversement de l'un de 
ceux-ci, alors qu'il n'y a eu faute ou négligence. - Trib. Mons, 
10janvier 1896, An. Min., 266. 

14. Un industrièl ne fait qu'user d'une façon normale et régulière 
de son droit de propriété en déposant les o~jets nécessaires à 
l'exercice de son industrie sur un terrain qui, quoique non clôturé, 
n 'est grevé d'aucun droit de passage au profit du public et dont 
l'accès n'est pas autorisé; il n'a pas à prendre des précautions 
spéciales pour assurer la sécurité de tiers qui s'introduiraient chez 
lui contre sa volonté. - Sa responsabilité n'est pas engagée si une 

(1) Comp.: C. Liége, 28novcmbre 1894,A. M. lll, vo Responsabilité, 13b, 33b. 
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jeune fille, que ses parents ont envoyée ramasser des escarbilles sur 
ce terrain, y a été mortellement atteinte par la chute d'un châssis, 
qu'un autre enfant a renversé sur elle. - C. Liége, 22janvier i896, 
An. Min., 4.22. 

15. Lorsqu'une société exploitant un charbonnage a été autorisée 
par arrêté de la députation permanente et ensuite du rapport favora
ble de l'ingénieur directeur des mines, à opérer la translation de son 
personnel par le puits cl'aérage, à condition de- se conformer aux 
règlements sur la matière et aux prescriptions de l' Administration 
des mines, elle ne peut pas être recherchée si aucune infraction à ces 
dispositions n'a jamais été signalée (i) . - Trib. Charleroi, 7 juin 
i898, Rev. lég. min., 334. 

16. Lol'Sque le S,Ystème de cages d'une société charbonnière 
existe au. puits depuis nombre d'années, à la connaissance del' Admi
nistration des mines, qui n'a jamais fa:t la moindre observation à cc 
sujet; qu'il ne s'est jamais produit d'accident depuis son installation 
et qu'il n'a donné lieu a aucune critique 101;s de l'enquête faite par la 
dite Administr!J.tion, il n'est pas possible de voir une faute dans le 
chef de la société, faute dérivant de la construction défectueuse de 
ces cages. - Trib. Charleroi, 6juin 1898, Rev. dr, ind., 3i3; An. 
Min . , 607. · 

17. En admettant qu'un ouvrie1' de charbonnage ait employé la 
bretelle pour amener son chariot plein sur le plancher, la plus 
vulgaire prudence lui imposait de se clé])arasser de ce lien qui 
l'attachait au chariot avant de songer à engager ce.lui--ci vers le plan 
incliné au bas duquel sa masse· pouvait l'emporter. - Dès lors, il 
n'importe pas que le patron n'ait pas installé d'obstacle suffisant 
pour empêcher l'accès immédiat du plan incliné, ou qu.e le mode 
d'attache de la bretelle au chariot soit défectueux. - · Trib. Charleroi, 
i1janvier1899, J. T., 1899, 578. 

18. Le.patron n'est pas en défaut de précaution lorsque le boisage 
protecteur est celui qui est ordinairement constitué dans les cas 
semblables et surtout lorsqu'un boisage meilleur n'eut pas empêché 
l'accident de se produire. - Trib. Mons, 7 novembre 1896, B. J., 
1897, 874. 

(r) Le demandeur prétendait avoir été a1tei11t de surdité pour avoir été remonté 
par le puits d'aérage . 
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19. Si la présence d'un limé a été constatée, mais que les ouvriers 
expérimentés en ont été prévenus par la direction, l'accident survenu 
par la chute de cette pierre n'est pas imputable au chef d'entreprise, 
mais bien à l'imprudence de la victime. - C. Liége, 1.7 nov. 1897, 
J. C. Liége, 342., Rev. dr. ind.; 1898, 166. 

20. Dans tous les puits des charbonnages il existe naturellement 
des poussées de terrains qui fissurent les maçonneries et en détachent 
qilelquefois des matériaux ; une brique ainsi détachée peut tomber 
dans le puits sans qu'il y ait faute de l'exploitant. L'allégation que 
la maçonnerie du puits était vicieuse et en très mauvais état et que 
la défenderesse négligeait depuis longtemps de l'entretenir et de le 
réparer convenablement, ne peut être reçue à la preuve par témoins 
lorsqu'un trop long temps s'est écoulé depuis l'accident. - Outre le 
màuvais état du puits il faudrait établir que la chute de la brique qui 
a occasionné l'accident est duc à ce défaut d'entretien convenable 
plutôt qu'à la poussée ordinaire. - Trib. Charleroi, 14 fév. 1898, 
Rev. dr. ind. 444; An. Min., 1899, 262. 

21. Lorsque dans les toits durs il se trouve des pie1-res, générale
ment appelées cloches, qui se détachent brusquement sans qne rien 
ait révélé leur présence, dans l'état actuel de la science des mine.-;, il 
n'existe aucun moye.n de prévenir la chute de ces cloches, qu'un 
boisage solide et suffisant (1). - Trih. Liége, 26mars1808, Rev. 
dr. ind., 165. 

(1) Trib. Charleroi, 17 avril 1889, A. M. III, yo Responsabilité, no 25. - Trib. 
Liége, 18 fé\Tier 189r; ibid., no 26. - C. Liége, 27 janvier 1892, ibid., no 23. -
C. Liége, 17 novembre 1897, ci-dessus no 19. - Trib. Saint-Etienne, 26 mars et 
24 novembre 18g2 (a). 

(a) 1. Les accidents dus à l'existence de tranchants dans la houille ont toujours été 
considérés comme constituant des cas de force majeure n'entraînant pas la respon
sabilité des exploitants. Il en serait autrement si le tranchant m·ait eté vu ou a\'ait 
pu être vu avant l'accident. - Trib. Saint-Etienne, 26 mars 1892, Re\". lég. 
n1in. 235. 

2. En cas d'accident produit par la chute subite d'un bloc encastré clans une 
faille, une jurisprudence constante l'assimile aux cas fortuits (a'). Dans ces 
conditions l'aggravation du risque professionnel de l'ouvrier n'étant pas imputée 
à une faute de l'exploitant, ce dernier est à l'abri d'une action en respon~abilité. 
id., 2-J. novembre 1892, Rev. lég. min., 1893, 370. 

(a') Jurisprudence constante du Trib. de Saint-Etienne: 3o mai 1859; 
23 juin r863; 15 février 1864; 21 novembre 1868; 22 juillet 1880; 10 füyrier 1890 
(confirm. appel Lyon, 22 juin 1880); 2 a\•ril 1889. 
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22. Un charbonnage n'est pas en faute en faisant enlever les 
pierres mêlées au charbon abattu au.far et à mesure de l'avancement 
du déhouillement et sans attendre que la sécurité soit assurée par lin 
boisage régulier et définitif de la galerie, lorsque les ouvriers 
chargés de ce travail ont à leur disposition les bois nécessaires pour 
installer un étançonnage provisoire en cas de besoin et que, d'autre 
part, il est spécialement recommandé aux ouvriers de faire tous les 
boisages provisoire::; que leur sécurité réclame. - Trib. Liége, 
4juin i89.8; J. C. Liége, 2i3, Rev. dr. ind., 3i4. 

23. Il est actuellement admis en jurisprudence que, même dans 
un travail dangereux, des ouvriers adultes et expérimentés qui sont 
au courant des risques de leur profession sont tenus de prendre 
eux-mêmes toutes les précautions qu'exige leur propre sécurité et 
que les patrons ne sont pas obligés de les protéger contre leur propre 
imprudence. Tel est le cas quand l'ouvrier reconnaît lui-même que 
la chute de la pierre. cause de l'accident, était à prévoir et que le 
patron avait reconnu le danger que couraient ses ouvriers; le blessé, 
qui ne pouvait ·ignorer cette situation parce qu'on en avait parlé 
.dans la carrière et parce qu'il rtait habitué aux travaux de sa 
profession, a dans ce cas été victime de l'accident dont il se plaint, 
par sa propre faute. - Trib. Huy, 28 juillet i898, Rev. 'rr., i189; 
An. Min., i899, 273. 

24. Le charbonnage n'est pas responsable des suites d'un accident 
causé par la. chuta d'un bloc de pierre qui s'est subitement détaché 
du toît de la mine et qui a atteint un ouvrier pendant qu'il travail
lait au-dessous, lorsque les surveillants n'ont pas manqué à leurs 
devoirs, qu'ils ont visité les travaux de la tailla à différentes 
reprisas peu de tamps avant l'accident et que le boisage ne laissait 
rien à désirer. - C. Liége, 26 octobre 1898, Rev. Tr. i899, 78. 

25. Une, société charbonnière ne peut être rendue responsable da 
la chute d'une pierre et constituée en faute que si elle avait pu 
prévenir cette chute et si, connaissant le danger, elle avait omis de 
prendre les mesures que .comportait cette situation dangereuse. 
Aucune prescription légale n'impose l'obligation du boisage, non 
plus qu'elle n'en règle soit le mode, soit l'étendue; la loi laisse à 
l'exploitant le soin de l'organiser d'après et dans la mesure des 
nécessités de l'exploitation. - Trib. Mons, 28 juillet 1899, Rev. 
quest. dr. ind., i900, 227; Rev. prat. dr. ind., i900, 353. 
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3° La i·esponsabilite est partagee : 

26. Est coupable de blessures par défaut de précaution ou de 
prévoyance, sans intention d'attenter à la personne d'autrui, le 
prévenu qui, chargé avec une ouvrière de conduire dans une des 
voies d'un charbonnage, un wagonnet qui devait franchir une pente 
à un moment où sa compagne de travail précédait ce véhicule, a 
négligé de caler les roues et s'est trouvé, dès lors, impuissant à 
retenir le wagonnet qui, par sa descente précipitée, a renverst'.• et 
grièvement hless{~ l'ouvl'ière. - Celle-ci a, de sou coté, commis uirn 
imprudence en jirécéclant le wagonnet à la descente. - C. Bruxelles, 
3 mai 1893, J. T. 1893, 705, 

27. Quatre ouvriers mine1ns qui se chargent de construire une 
bacnure en ti·availlant deux pendant le jour et deux pendant la 
nuit, ne sont pas des entrepreneul's proprement dits dont la sociétt'.• 
charbonnière n'a pas à répondre (1). - Est illicite et de nul effet, 
tout pacte par lequel celui qui rst tenu d'un dommage dù à sa faute 
ou à celle des personnes dont il doit répondre, a stipulé d'avance son 
exonération éventuelle de ce chef (2). - En admettant même que 
parfois l' Administration des mines permette qu'un ouvrier expéri
menté fasse l'office llc boute-feu, c'est nécessai1·eme11t à ses risquc's et 
périls que l'exrloitant jouit de cette tolérance. Si l'ouVl'ier ne doit 
pas souffrir d'une n(~gligence commise par des gens occupés' avec lui, 
mais qu'il n'a ]las engag(•s et sur lesquels il ne possède aucune 
autorité~, il en est différemment lorsqu'il a choisi lui-même pour 
coopérateurs des auxiliaires imprévo3·ants. - C. Li{•ge, 10 nowm

bre 1900, Rev. rh'. ind., p, 4ô8. 

28. Si l'ouvrier accrocheur préposé à un chargcagc commet une 
faute en ne recevant pas en temp~ uti_le la cage sm· les taquets, celui 
qui, se trouvant dans cette cage, en sort avant l'arrêt complet, 
commet une faute autrement grave, en dehors de tout règlement 
la prudence la plus élémentaire interdisant de sortir ou de tenter 
de sortir de la cage en marche avant l'arrêt complet de celle-ci. -
Si la faute de l'accrocheur n'est pas la cause de l'accident, elle a 

(1) Voy. Trib. çorr. Namur, 1or ium 1898, va Accident, no 8 - C Liége, 
26 octobre 1Fg8, ci-dessus, n° 2-l· - Id., 27 mars 1895, vo Contrat d'entrepr:se. 

(2) Voy. C. Liége, q mars 189-}, ci-après, va Dommage à la swface, no g'. 
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pu en aggraver les conséquences, et c'est dans cette limite seulement 
que la réparation est due par le maître. - Trib.. Liége, 9 juin 1897, 
Cl. et B., XLVI, 114. 

29. ·commet une imprudence grave l'ouvrier mineur qui sort ou 
qui tente de sortir de la cage en marche avant l'arrêt complet de 
celle-ci. Lorsque cette imprudence est la cause de l'accident survenu 
à l'ouvrier, le charbonnage doit cependant réparer une partie du 
préjudice souffert, si l'accrocheur en tardant un peu de placer les 
taquets destinés à recevoir la cage, a commis une faute qui n'a pas 
été la cause de l'accident dû. à l'imprudence de la victime, mais a 
aggravé les conséquences de celle-ci (1) . - C. qilge, 28 mai 1898, 
Rev. lég. min., 1899, 120. 

30. L'emploi de lunettes comme préservatif des yeux dans les 
travaux: souterrains des mines est assez fréquent, pour éviter les 
brûlures occasionnées par les étincelles jaillissant du silex et comme 
moyen de protection contre les éclats de pierre lors du cassage des 
grès. Le patron qui a négligé de -mettre des lunettes à la disposition 
des ouvriers pour les protéger contre ces accidents est en faute (2); 
mais sa responsabilité est dans une large mesure atténuée par le fait 
qu'aucune disposition réglementaire ne prescrit l'usage de lunettes; 
que les sociétés charbonnières n'ont pas l'habitude d'en mettre à la 
disposition de leurs ouvriers; que l'efficacité de leur emploi est 
mise.en doute par des hommes compétents et que les ouvriers peu
vent en faire facile.ment eux-mêmes l'acquisition a un prix fort 
modique (3). - C. Bruxelles, 2G juillet 1807, P. B., 1808, 160; 
An. Min., 1898, 4.03. 

Voy. Boisage, Gi·isou, Responsabilite. 

(1) Compare-r: C. Liége, 1er féyr ier 1893, A. i\L III, vo Responsabilité, no 3. 
- C. Bruxelles, 20 décembre 1890, A. M. III, va Accident, no+ 

(2) Voy. C. Bruxelles, 3 avril 1896, voAccidentdu travail, no 13•. 
(3) Comp.: Trib. Namur, 3 et 3o juin 1896, va Accident du travail, no 13, et 

C. Bruxelles, 3 avril 1896, eodem ve1·bo, no 13•. 
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Accident du travail. -

Appi·enti, i2. Lampes, 4, iO. 
Cw·1·ièl'e, rn, 2:2, 23 et s. Lune/tes, i3, i7, 25 et S . 

Cfrconstances ecet1·am·di11aires,i3.i\1achine, i6. 
Compa,r;non d'ouv1'age, ii. 111aiti·e, i, 5, i3, 20. 
Conduite d'un tmin, :28. Oi·d1'e etabli, 21. 
Distillel'ie de ben.-:ine, 7. Oi•ga.1w dangei·eua;, 2. 
Enfant, 1, 4, 3, 29. Ouvrie1·s, 1, 12, 13, 20. 
Etablissement 11uitallu1',r;ù1ue, 17. Pai·tie civile, 5. 
E:1:cavation, 29. Pont alii'ien, ü. 
Explosion de gaz, -:--. Pl'écautions, i, 2, 6, 13. 
Faule du patron, 1 et s. Recours, ii. 
Im.pi·udence, 9, 18, 20, 22. Règlement, 14, 24, 23. 
Installation de(ectneuse, HJ. Responsabilite 1iœ1·tagee, 23 et s. 
Ii·1·es1Jonsabilite. 8 et s. Sui·veillance, 1, 7. 
Jeu, iO. T1·avaiL dangennx, 3, 8, 24, 29 . 
Laminofrs, 3. Violation des règlements, 12. 

i 0 Le patJ'On est i·esponsable : 

1. Le maitre qui emploie à son service, en qualité d'ouvrier, un 
enfant de quatorze ans doit astreindre celui-ci, par une surveillance 
constante, à prendre les précautions nécessaires pour ne pas subi1: de 
péril du fait des engins de l'usine. L'omission de ce devoir constitue 
une faute de nature à donner ouverture à l'application des articles 
4i8 et suivant du code pénal. - 'l'rib. Charleroi, 30 novembre 1893, 
An. ~in, 1896, 263. 

2. Les transmission" constituent des organes mécaniques essen
tiellement dangereux pal' eux-mêmes et dont le maniement exige les 
plus grandes mesures de précaution de la part des chefs d'industries, 
qui ne peuvent ignorer que ces engins ont été la cause de multiples 
et graves accidents. Le patron est notamment eu faute quand il ne 
met pas à la disposition de ses ouvriers un crochet spécial sui· lequel 
on :fixe la courroie pour l'isoler, appareil signalé depuis plu~ieurs 
années déjà aux industriels et qui est de nature à éviter tout accident. 
- Le fait que cet appareil n'est pas employé par tous les industriels 
est sans relevance; l'imprudence de ces industriels n'excuse pas 
l'imprudence du prévenu. - 'frib. corr. Verviers, 30 juillet 1898, 
An . .\lin .. 18\Jü, 2îî. 
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3 . Est en faute, le patron qui ·ne fournit pas à son ouvrier les 
moyens d'effectuer son travail sans danger. Si le replacement de la 
courroie pendant la marche de l'appareil est ~ne nécessité de l'indus
trie lainière, le patron commet une faute en ne mettant pas à la 
disposition de l'ouvrier, par parcimonie ou par insouciance, soit une 
échelle en usage pour cette besogne, s'adaptant convenablement aux 
appareils, soit un instrument préconisé par certains fabricants et 
servant à replacer la courroie sur la poulie. - Trib. corr. Verviers, 
9novembre1895; An. Min., 1896, 262. 

4. Les devoirs du patron, spécialement vis-à-vis de jeunes 
ouvriers, ne sont pas limités par les·règlements mais comprennent 
toutes les obligations de la prudence normale du bon père de famille; 
l'article 420 du Code pénal comprend toute espèce d'imprudence, 
mê~e cell~ qui ne sont pas expressément prévues par les règlements; 
le fait que le procédé imprudent est encore usité dans d'autres 
ateliers similaires est inopérant,. la faute des uns ne pouvant légiti
mer celle d~ autres. - Les lampes, dites« crassets », sont éminem
ment dangereuses lorsqu'elles sont employées remplies de pétrole et 
qu'elles ne sont pas pourvues d'un couvercle convenablement 
ajusté (1). - Trib. corr. Charleroi, 20janvier 1898, An. min., 421. 

1 

5. Un patron lamineur-doit protéger ses ouvriers adultes, et bien 
plus encore les jeunes ouvriers qu'il emploie, contre les clangers des 
chutes et aut)'Gs qu'ils courent en passant près des engrenages, 
moteurs des trains ; il a la stricte obligation de protéger ces engre
nages par une tôle fixée. - Trib. Charleroi, 26 janvier 1897, 
An. Min .. 518. 

6. Doit être considérée comme défectueuse l'installation du plan
cher d'un pont aérien, alo:rs même que l'assemblage des taquets sur 
les poutrelles paraissait, à cause de l'existence d'ergots et de bandes 
de recouvrement, devoir éviter tout glissement dans le sens de la lon
gueur ou de la largeur, si les poutrelles n'étaient pas entretoisées de 
façon à empêcher leur écartement sous l'action des charges à suppor
ter, ou si Je pont était soumis à des trépidations pouvant déterminer 
un ressaut des taquets et les faire basculer. - 'rrib. Charleroi, 29 
janvier 1800, An. Min., 268. 

(I) Voy. A. R. 21ti!vrier1898, An. Min., t. III, p 368. 
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7. Un patron commet une grave imprudence en mettant, sans la 
moindre :rnrveillance, à la di spositjon d'ouvriers inexpérimentés, 
des lampes à feu nu dans une distillerie de benzine où des gaz extrême
ment inflammables s'échappent des récipients par les moindres 
:fissures et sont révandus dans l'atmosphère. Il est responsable d'une 
explosion qui, dans ces conditions, est due à cette triple cause : 
emploi de lampes à feu nu, inexpérience des ouvriers et absence de 
surveillance. - Trib. Liége, 22 mai i895, An. :Min., 1896, 252. 

2° Le patrnn n'est pas i·esponsable : 

8. Ne peut être imputée à une société, la responsabilité d'un 
accident arrivé à un ouvriè alors qu'il n'est point allégué que 
l'accident soit dù à un vice de construction de la machine, ni à une 
organisation défectueuse de la machine, mais bien qu'elle aurait 
pn"posé l'ouvrier à un travail dangereux et pour lequel il n'aurait 
eu aucune aptitude ni expérience, alm·s que l'ouvrier a librement 
accepté le travail, sans élever aucune protestation, ni fait de récla
mation. - 'l'rih. :Vions, 28 novembre 1895, An. ~Iin, 1896, 43t-J. 

9. L'ouvrier qui, malgrô des défenses réitérées : a) soit se place 
près d'un broyeur en mouvement, pour se laver avant l'heure 
réglementaire où le broyeur cesse de marcher; ù) soit met la main 
sur une poulie en mouvement pour la dégraisser, commet une 
imprudence que la société ne pouvait ni prévoir ni empêcher. - · 
C. Bruxelles, 8 mars i898, J. 'l'., 362. 

10. On ne peut invoquer qu'un accident causé par une chute 
d'une lampe résulte du travail, quand la victime a provoqué elle
même en jouant l'inflammation du tablier qu'elle portait, en venant 
se heurter contre le support de la lampe, d'ailleurs convenablement 
construite. - 'l'rib. Charleroi, 11 juillet i898, Rev. dr. ind., 344. 

11 .. Lorsqu'il s'agit d'ouvriers d'élite, les patrons ont pu s'en 
remettre à la prudence élémentaire qu'ils étaient en droit de trouver 
chez des ouvriers spécialistes, initiés depuis longtemps à la confec
tion et à la manœuvre du palier sur lequel ils travaillaient (1 ). 
L'ouvrier ne peut exercer de recours contre le compagnon d'ouvrage 

(r) Voy. Trib. Charleroi, 2 février 1898, ci-dessous, no 19. 



AIDE-MÈMOIRE 453 

qui est intervenu dans une faute commune cause de l'accident et par 
suite contre la société défenderesse dont ce dernier est le préposé (1). 
- Trib. Liége, 26 février 1898, Rev. dr. ind., 119..: 

12. Le maître n'est pas tenu de prendre des mesures spéciales 
pour empêcher un apprenti âgé de seize ans de s'introduire, en 
violation du règlement d'atelier, dans la salle des machines, et de 
mettre l'une de celles-ci en mouvement. Si, en agissant ainsi, l'ou
vrier est victime d'un accident, le maître n'est pas responsable. 
Trib. Bruxelles, 13avril1896, An. Min., 752. 

13. Il est de principe, dans l'ét.at actuel de la législation, que 
l'ouvrier victime d'un accident de travail ne peut se faire indemniser 
par le patron que dans l'hypothèse où celui-ci se trouve en faute et à 
charge pour l'ouvrier de rapporter la preuve de la faute· qui a 
déterminé l'accident. - Un chef d'industrie ne peut être rendu 
responsable du risque professionnel que lorsqu'il est démontré qu'il 
a omis de prendre quelques unes des précautions imposées par la 
science ou l'expérience. - Lorsqu'une situation présente du danger, 
l'ouvri:er adulte et expérimenté est en état de se rendre compte 
par lui-même du péril et doit en conséquence prendre de son 
initiative personnelle toutes les précautions qu'exige sa sécurité. -
Il n'est pas possible de faire découler la responsabilité du patron de 
l'appréciation hypothétique des témoins sur la cause d'un accident. 
Celle-ci doit donc être nettement spécifiée dans les conclusions du 
demandeur.- Il est de jurisprudence que l'on ne peut imputer àfaute 
à un chef d'établissement le fait de n'avoir pas employé pour protéger 
ses ouvriers un moyen de préservation non en usage dans aucune 
industrie analogue. La responsabilité d'un maître de carrières ne 
peut être engagée parce qu'il n'a pas fourni à ses ouvriers des lunettes 
préservatrices (2). - Trib. Namur, 3 et 30 juin 1896, P. B., 1897, 
69; An. Min., 1897, 524. 

(1) Baud1y et Wahl, 1307, § 2. - Le patron n'est pas responsable de l'acci
dent causé à un ouvrier par les conseils ou le défaut d'opposition d'un autre 
ouvrier à moins que ce dernier n'eût autorité sur le premier. ~ C. Lyon, 
24 février 1893, Droit, 8 juillet 1893. 

(2) Comp. sur ces diverses questions, C. Bruxelles, 3 ayril 18g6 (a) et la note y 
jointe, P. B., 318, Trib. Charleroi, 21 mars 1898, ci-après no 17, et Trib. Di_llant, 
22 juin 1899, ci-après, no 25. 

(a) Le patron qui emploie un ouvrier à un travail dangereux est en faute 
lorsqu'il ne met pas à sa disposition les moyens de se prémunir, dans la mesure 
du possible, contre les dangers du travail auquel il l'emploie. Il en est spécialement 
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14. N'est point en faute l'industriel qui a négligé d'installer, 
devant le tube indicateur du ni1·eau d'eau d'une locomotive, un appa
reil protecteur analogue à ceux en usage aux chemins de fer de l'Etat 
et du Grand-Central et destiné à protéger le machiniste contre la 
rupture assez fl'l•quente de ce tube en verre et contre la projection 
d'éclats de verre et d'eau bouillante. Il importe peu que l'ouvrier ait 
réclamé cet appareil protecteur à la société défenderesse. Celle-ci n'est 
point en faute pour n'avoir point obtempéré à cette réclamation 
qu'elle jugeait vaine ou inutile. - Il en est surtout ainsi lorsque 
les règlements n'imposent pas la précaution préconisée, que les 
ingénieurs des . mines ont conclu à l'absence d'infraction aux 
règlements et que l'enquête jndjciaire n'a pas abouti à mettre à 
char.ge des patrons une faute pénale. - Trib. Charleroi, 27 juin 
1889, An. ::V1in . , 889. 

15. Lorsqu'une scie était montée comme elle pouvait et devait 
l'être pour protéger l'ouvrier dans son tranil régulier et ordinaire, 
et qu'il a fallu, pour que l'accident se produisît, que la victime glissàt 
et tombât dans des circonstances si extraordinaires que son pied s'est 
engagé sous le chapeau protecteur, par un espace très restreint, pour 
venir en contact de la scie err mouvement, il n'était au pouvoir de 
personne de prévoir pareille chute et conséquences; i'l s'agit essen
tiellement d'un cas fortuit. - Trib. Charleroi, 24 mai 1898,An .Min., 
883. 

16. Est mal fondé le grief basé sur ce qu'il n'existait pas autour 
d'une machine un garde-corps pouvant protéger les ouvriers en cas 
de chute, lorsque l'ouvrier intéressé n'a jamais réclamé ni fait la 
moindre ohservàtion à cet égard, et qu'il n'est pas démontré qu'un 
garde-corps eût, dans la chute accidentelle qu'il a faite, préservé sa 
main <lu contact qui l'a blessée. - Trib. Charleroi, 16 mai 1898, 
An. Min., 60<3. 

17. Les ouvriers employés au travail de la frappe des rivets doi
vent mettre des lunettes pour se garer contre les pr<{jections des 
bavures. - Il en est de même de l'ouvrier qui, bien qu'étant occupé 

ainsi lorsqu'il ne met. pas à la disposition d'un ébardeur de fonte des lunettes mé
talliques pour le préserver des esquilles ou pailles incandescentes projetées par 
la fonte. Il importe peu que, dans certaines usines, il ne soit pas d'usage de les 
employer pour ce travail et que les ouvriers fussent des difficultés pour mettre ces 
lunettes. - C. Bruxelles, 3 avril 1896, P. B., 3r8. 
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ailleurs et n'ayant pas à prendre cette précaution professi.onnelle, se 
trouve amené à traverser la zone de ces projections, lorsque des 
lunettes à cet effet sont toujours mises et annoncées par l'établisse
ment à la disposition des ouvriers. - Sont sans pertinence les griefs 
que le frappeur frappait trop fort et que les rivets étaient trop longs. 
-Trib. Charleroi, 21mars1898, An. Min., 603. 

18. En plaçant les mains sur une poulie en mouvement, pour la 
dégraisser, un ouvrier commet un acte dont il ne pouvait ignorer 
l'extrême imprudence et que· 1e patron ne pouvait ni prévoir, ni 
empêcher; en admettant même qu'il ait été saisi par la courrqie 
parce qu'il aurait glissé et serait tombé, l'accident doit être imputé a 
la faute de la victime elle-même. __:_ C. Bruxelles, 8 mars 1898, 
An. Min., 405. 

19. L'existence d'une installation similaire plus perfectionnée ne 
prouve pas que toute autre installation soit défectueuse ( 1 ). Il est 
pratiquement impossible d'exiger de l'industriel qu'il transforme 
constamment ses installations pour adopter au jour le jour tous les 
perfectionnements qui peuvent se réaliser, alors que ses installations 
ne présentent aucun danger spécial. Il n'est pas possible que le patron 
soit tenu de protéger des ouvriers adultes et expérimentés contre leur 
imprudence ou leur imprévoyance la plus légère. -Trib. Charleroi, 
2février1898, Rev. dr. ind., ii7; An. Min., 425. 

20. On ne peut imputer à faute à un industriel de n'avoir pas 
établi pour protéger .ses ouvriers, un système de préservation non 
employé dans les industries similaires. - Le patron n'est pas tenu de 
protéger l'ouvrier adulte et expérimenté dans sa profession contre 
les conséquences de sa propre imprudence; il. incombe à celui-ci 
d'observer les règles de la prudence dans l'exécution de son travail. 
- C. Liége, 24décembre1897, An. Min., 1898, 411. 

(1) Voir Rev. droit industriel, 1898, pp. 41 etsuiv., C Liége, 3 mars !898: Si, 
depuis l'accident. du travail, un patron a employé des moyens pot)r prévenir les 
accidents à craindre de l'imprudence des ouvriers, il serait injuste de lui repro
cher de n'y avoir pas eu recours avant, alors qu'il n'est nullement établi que ces 
préservatifs fussent en usage dans les autres usines. Les chefs d'industrie ne sont 
pas tenus de protéger leurs ouvriers contre leur propre imprudence, lorsqu'il 
s'agit d'ouvriers adultes et expérimentés. - J. T., 1898, 335; An. Min. , 418. 
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21. Doit être attribué à l'imprudence de la victime et non à une 
faute du patron, un accident survenu à un monte-charges, alors 
qu'il. est prouvé par les enquêtes et les faits de la cause que le 
patron avait mis ses ouvriers à l'abri du danger en faisant adapter à 
la cage du monte-charges un verrou solide suffisant pour maintenir 
la cage suspendue et que l'ordre établi à l'usine faisait un devoir à 
l'ouvrier de fermer. -Trib. Mons, 26 mars i896, An. Min., 270. 

22. Si, dans une carrière construite presque à pic, dépourvue de 
banquettes et d'une profondeur de · 8 mètres, la terre, imprégnée 
d'humidité par suite du dégel, a pu aisément s'ébouler, et si cette 
circonstance n'est pas la cause directe d'un éboulement qui a été la 
conséquence d'un travail opéré sous une pierre non dégagée de terre 
par un ouvrier qui s'y est livré malgré la dêfense expresse de son 
maitre et les avertissements qui lui ont êté donnés, le maitre n'est pas 
responsable de la mort de cet ouvrier. - C. Bruxelles, 3i octobre 
1895, P. B., 1896, 74; An. 2\fin., 1896, 242. 

3° Responsabilité pai'tagée 

23. Lorsque la responsabilité d'un accident du travail incombe à 
la fois à la victime et à un porion, tous deux ayant coopéré à l'acte 
dommageable, celui-ci en donnant l'ordre de l'exécuter, la victime 
en exécutant cet ordre donné sans y être absolument contrainte, il est 
équitable de répartir par moitié le préjudice causé. - Trib. Charle
roi, 10décembre 1898, An. Min., i899, 269; Rev. dr. ind., i899,32. 

24. L'ouvrier qui procède habituellement aux réparations des 
courroies de transmission est en faute s'il accomplit ce travail sans 
arrêter la machine. - Est également en faute le patron qui tolère 
cette pratique abusive dont le danger est signalé aux industriels par 
tous les spécialistes. - Il ne suffit pas pour un patron d'édicter de 
bons règlements, il est obligé aussi de tenir la main à leur exécution. 
- C. Bruxelles, 2juin, 1896, An. Min., 434. 

25. L'ouvrier qui exerce depuis longtemps le métier de carrier et 
qui a d~jà été victime d'un accident antérieur semblable, est impru
dent en ne prenant point les précautions nécessaires (des lunettes en 
toile métallique) contre un danger qu'il n'ignorait point et qu'il 
pouvait aisément écarter, soit en achetant des lunettes, ce qui ne lui 
aurait occasionné qu'une dépense minime, soit en l!')s réclamant à son 
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patron. - Le patron ne veille pas suffisamment à la sécurité de ses 
ouvriers en édictant un règlement disant: « Les ouvriers occupés à un 
fa•avail dangereux pour les yeùx ne peuvent y procéder sans se servir 
des lunettes mises à leur disposition », si ce règlement n'est pas suffi
samment affiché, si le patron ne prend aucune mesure pour rendre 
efficace et utile la prescription dont s'agit, s'il la laisse enfreindre 
impunément par les ouvriers au. vu , et au su des surveillants. 
Trib. Dinant, 22juin 1899, Rev. quest. dr. ind., 1900, 415 (1). 

26. L'ouvrier engagé spécialement dans une carrière pour voiturer 
les pierres détachées par les ouvriei's extracteurs et qui n'a pas pour 
mission de casser ces pierres, fûssent-elles même trop volumineuses 
pour être transportées, sans être au préalable réduites en fragments, 
commet une imprùdence en entreprenant cette besogne dangereuse 
qui ne le concerne pas et qui ne lui était pas imposée. Mais le maître
ouvrier, à qui était réservée cette besogne et qui avait reçu l'ordre 
de ne pas la laisser accomplir par d'.autres, commet également une 
imprudence qui engage la responsabilité du patron en laissant cet 
ouvrier, en sa présence, accomplir cette besogne. · - Dans une 
carrière, le patron n'est pas en faute en ne mettant pas, à la disposi
tion des ouvriers, des lunettes à mailles de fer, semblables à celles 
dont se servent les casseurs de pierres, et qu'on emploie également 
dans d'autres industries. - C. Liége, 4 d~cembre 1895, J. C. Liége, 
n° 41; B. J., 1896, 135; An. Min., 1896, 244. 

27. Le maître de carrières qui exploite des pierres de dureté 
moyenne doit mettre à la disposition des tailleurs de pierres d'appa
reillage des lunettes spéciales placées d'une façon apparente dans les 
chantiers où ils travaillent et de le leur faire connaître au moyen d'un 
avis bien en vue. - Sa responsabilité est atténuée par ce fait que 
l'ouvrier aurait dû prendre, en vue du danger, les précautions indi
quées par l'expérience et se.servir de lunettes. - Trib. Mons, 1er juil
let 1898, Rev. Tr., 1189. 

28. L'exploitant de carrières qui, en remplacement du machiniste, 
dirige la machine et ne m.anœuvre pas en temps utilf} le modérateur 

(r) Ce jugement a été réformé par un arrêt de la Cour de Liége du 14 mai Igoo 
Rev. quest. dr ind., p. 419) lequel a statué uniquement en fait, laissant de 

côté rintéressante question traitée par le Tribunal de Namur . ..:.... Voy. sur ce 
point, les observations de MM. Destrée et Defontaine, Rev. quest. dr. ind.,1899, 
p. 401, et l900, p. 97. 
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et le levier pour ralentir la· marche du train lorsqu'il arrive à nne 
pente, commet une imprude.nce. -_ Il commet une seconde impru
dence en laissant un accrocheur novice se placer sur un wagon dans 
une position dangereuse. Cet ouvrier commet lui-même une impru
dence personnelle en prenant une posture particulièrement dange
reuse que le patron ne peut apercevoir. - Trib. corr. Liége, 
·7janvier1899, Rev. dr. ind., 34. 

29. En pratiquant dans la terre noire une large excavation de 
façmn à provoquer des éboulements, les ouvriers employent un 
procédé dangereux et condamné par l'expérience ; ils commettent 
une faute en accueillant parmi eux un jeune ouvrier et en lui per
mettant de les aider dans leur travail, sans le prémunir contre le 
péril qu'il courait ainsi; par contre, celui-ci, ouvrier terrassier, 
bien en état de se rendre compte par lui-même du danger que présen
tait le mode d'exploitation dont il s'agit, aurait dù prendre plus de 
soins de sa propre sécurité, soit en s'écartant de l'endroit oû l'exploi
tation a été pratiquée, soit mieux encore en ,allant travailler à la 
surface,. En ce cas, il y a lieu à responsabilité partagée (1). - Trib. 
corr. Bruxelles, 16 novembre 1900, Rev. dr. ind., 465. 

Voy. Assu1•ance couti·e les accidents, Responsab-ilite. 

(1) Voy. Pand. B., vo Accidents, nos 27 et suiv. Rapprocher: Trib. Charleroi, 
24 juillet 1899, vo Accident, no 5. - Trib. ·Liége, 22 mai 1895, vo Accident du 
ti·al'ail, no 7.- Trib. Dinant, 22 juin i899,id., no 25.-- Trib. Verviers, :iu février 
r889, A. M. III, vo Responsabilité, no 2 - C. Liége, 22 mai 189Ô, id., no 28. -
Trib. Bruxel!Es, r8 janvier 1893, id., no 3bzs', - Trib corr. Verviers, 9 novem
bre 1895, vo Accident du• t1·aJ1ail, no 3. - Trib. Bruxelles, 10 avril 1895, vo 
Soçiété, no 7. - Trib. Liége, 25 juin 1898, vo Accident dans les mines, no r. -

C. Liége, 2 février 1898, voAccident, no 1. - Voy. encore: C. Gand, 18 juin 
1887. - C. Bruxelles, 'z7 juillet r8gt. - Trib. Bruxelles, 25 mars 1896. -
Trib. Bruges, 8 mars 1897. -Trib. Verviers, 15 mars r898 (a). 

(a) 1. L'article r382 du Code civil ne règle que la responsabilité qui existe en 
dehors de toute convention. Il est sans application lorsqu'il s'agit de la respon
sabilité qui peut dériver pour un patron du contrat de louage de service avenu 
entre lui et son ouvrier. - L'article 1 r37 du Code civil n'est applicable qu'aux 
obligations de donner; l'équité comme les usages suivis dans l'industrie exigent 
que le maître soit garant de la sécurité de l'ouvrier et le protège contre les dan
gers inhérents aux travaux auxquels il l'emploie. Mais cette garantie et cette o bli
gation de sont ni absolues ni illimitées. - Le maître doit procurer les moyens 
indispensables pour que l'ouvrier fournisse le service conYenu dans les conditions 
prén1es par les parties. - Mais on ne peut, en l'absence d'une stipulation expresse, 
induire ni des principes d'équité, ni de l'usage, et encore bien moins de la com
mune intention des parties contractantes, que le maître serait indistinctement 
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responsable de toutes les conséquences quelconques que peut entraîner . pour 
l'ouvrier le travail dont celui-ci s'est chargé, lorsqu'il a exécuté son travail dans 
les conditions_ usitées et réglementaires. - li en est spécialement ainsi lorsqu'au
cun accident proprement dit n'a provoqué la maladie dont l'ouvrier· se plaint et 
qu'il n'allègue pas avoir été placé dans des conditions plus défavorables que les 
autres ouvriers chargés d'un service identique. - C. Gand 18 juin 1887; P. B., 
1888, 54; B. J., 1887, p. 1567 et I88g, p. 394. . . ' 

2. Le maître de l'ouvrier n'est pas responsable de l'accident survenu à ce 
.dernier dans le travail auquel il l'emploie, lorsque cet accident est le résultat de 
l'imprudence et de l'inattention de l'ouvrier. - Si le patron est tenu de régler et 
de surveiller l'emploi de son outillage, de manière à protéger ses ouvriers contre. 
leur propre imprudence, on ne peut cependant le rendre responsable de l'accident 
que la plus vulgaire prudence perrl!et d'éviter. - C. Bruxelles, 27 juillet r891, 
B. J., p. 104L . · 

3. Au point de vue de la réparation des accidents du travail, le patron indus
triel est personnellement en faute quand il n'a pas pris toute les précautions 
indiqués par la science et par l'expérience pour prémunir les ouvriers contre leur 
propre imprudence et imprévoyance, et surtout pour éviter les accidents qui sont 
signalés, par les hommes compétents,comme les plus fréquents et les plus graves. 
Il en est ainsi notamment quand le patron n'a mis à la disposition de ses ouvriers 
aucun des appareils spéciaux connus, destinés à isoler, en cas de nécessité, les 
courroies des poulies pendant la marche des appareils de transmission, ou qu'il 
n'a pas pris toute les mesures voulues pour proscrire le montage à. la main .. pen
dant la marche. Le patron allèguerait vainement que l'usage des appareils 
spéciaux pour le remontage des courroies ne serait ni général, ni réalisable 
à son usine, à raison du grand nombre de transmissions et de la nécessité de les 
faire mouvoir des deux côtés, ou bien encore qu'il est affilié à une société pour 
la surveillance. des usines et que lexamen de ses ateliers par cette association 
n'aurait soulevé aucune observation ou critique. Ces circonstances seraient.sans 
relevance et la preuve non recevable. - Trib. Bruxelles, 25 mars 1896, P. B., 
p. 266; B. J., p. 1290; J. T., p. 1198. . . 

4. Le maître qui réclame un service dangereux de son domestique est tenu de 
prendre toutes les mesures utiles pour prévenir le péril, et l'omission de ce devoir 
engage sa responsabilité, qui résultera, le cas échéant, des circonstances spéciales 
à chaque fait. - La garantie due en pareil cas, sans être consacrée par un texte 
positif~ dérive néanmoins de l'article 1135 du Code civil -Trib. Bruges, 8 mars 
1897, p·. B., p. 145. 

5. Si le maître n'est pas obligé de prémunir l'ouvrier contre sa propre impru
dence, il doit cependant, dans l'installation de sa fabrique, organiser le travail 
dans des conditions de sécurité suffisante pour éviter les accidents qui peuvent 
humainement se prévoir. - Ainsi, il y a faute de la part de l'industriel qui établit 
un monte-charge au-dessus d'une porte donnant accès à la cour où doivent se 
rendre des ouvriers, alors qu'il ne défend pas l'accès de cette porte pendant le 
fonctionnement du monte-charge. - li y a toutefois lieu, dans l'appréciation des 
dommages-intérêts, de tenir compte de l'imprüdence de la victime, qui connais
sait l'existence de ce monte-charge pour s'en être servi à différentes reprises. ~ 
Trib. Verviers, 15 mars 1898, Cl. et B., XLVI, p. 702. 
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1. Une société constituée pour l'exploitation des mines n'est pas 
de sa nature une société commerciale (1 ). Peu importe d'ailleurs 
qu'elle fa,sse subir des transformations à la richesse minérale extraite 
en la convertissant en coke ou autres sous-produits de la houille (2). 
-Trib. comm. Mons, 22 mars 1800, P. B., 1000, 8; B. J., 1000, 831. 

2. L'article 32 de la loi du 21 avril 1810 vise non seulement les 
mines proprement dites, mais encore les minières et les carrières. 
Trib. Anvers, 20janvier 1806, P. A., 1, 206. 

3. Le propriétaire d'une carrière qui ne se borne pas à l'exploiter, 
mais façonne les pierres extraites et les livre au commerce, .exerce 
des actes de commerce (3). - C. Liêge, 23 mars 1808, P. B., 264. 

4. L'exploitation proprement dite des terrains à phosphate est une 
entreprise civile. - La vente du phosphate ainsi extrait est égale
ment civile, à moins que le vendeur ne fasse subir au produit des 
manipulations importantes qui ne. peuvent être considérées comme 
un accessoire indispensable de l'extraction. - Trib. comm. Liége, 
28 juillet 1898, An. Min., 1800, 454. 

5. Lorsqu'un briquetier obtient le droit d'exploiter des terrains 
appartenant à autrui, pour en extraire les terres propres à la fabrica
tion des briques et les revendre après les avoir travaillées et mises en 
œuvre, la convention avenue entre lui et le propriétaire a un carac
tère commercial à l'égard du briquetier ( 4). ,.-- Si le briquetier s'est 
engagé à mettre ces terrains à l'entière disposition du propriétaire et 
à en enlever tous les matériaux, marchandises et insfallations, dans 

(1 et 2) Voy. Beltjens, C. comm., t. Ier, p. 2r, nos r22, 122bis et 123bis. 
(3) Voy. Conf. C. Bruxelles, 28 juin 1881, A. M. II, va Acte de commerce, 

no8. - C. Liége, 24février 1890, A. M. III, vo Compétence civile, no 10. - C. 
cass. fr., 12 déc. 1887, A. M. III, vo Compétence civile, no 12. 

(4) Voy. Gand, 19 juillet 1890 (a). - Trib. Bruxelles, 2.5 janvier r888, 
A. M. III, va Acte de comme1·ce, no 18. - Id., 31 juillet 1894, voBail, no 7. -
Toutefois, C. Bruxelles, 24 février 1890, A. M. III, vo Compétence civile, no 12. 
- Id., 10 juin 1891, ibid., no r5. - C. Liége, 31 octobre 1888, ibid., no 16. -
Comp. : C. Liége, 9 novembre 1892, A. M. II 1, v0 Acte de commerce, n° 9. 

(a) La location de briqueteries avec leurs dépendances et leur matériel indus
"triel a, vis-à-vis des preneurs qui sont briquetiers, un caractère commercial. -
C. Gand, 19 juillet 1890, P. B., 1891, p. 146. 
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un délai déterminé par le contrat, cet engagement se rattachant à 
l'exercice de sa profession et ayant été pris dans un engagement qui 
est commercial à son égard, est aussi de la compétence de ~a juridic
tion commerciale. - C. Bruxelles, 2.9 avril 1899, P. B., 1900, p. 154. 

6. Celui qui est un intermédiaire habituel entre les propriétaires 
d'une mine et les capitalistes capables de faire fructifier l'affaire, 
exerce une profession qui rentre dans les term8.'l de l'article 2, § 4, de 
la loi du 15 décembre 1872, qui répute acte de commerce toute entre
prise d'ageiice ou de bureau d'affaires. - C. Bruxelles, 17 novembre 
1897, P. B., 1898, 156. 

Voy. Baü. 

Acte de concession. - Voy. Interpnitation d'un acte de 
concession. 

Action charbonnière. - La propriété d'actions d'une société 
charbonnière n'est valablement transférée, au regard des tiers créan
ciers sociaux, que si elles ont fait l'objet d'un transfert régulier con
formément aux statuts. - C'est aux tiers qu'il appartient, en cette 
qualité, de faire par toutes voies de droit, la preuve que le transfert a 
été fait suivant les prescriptions des statuts ( i ). - C. Bruxelles, 
25fév.1897, P. B., 311; Rev. Soc., 1898, p. 32; B. J., 898, p. 451. 

Action en dommages - intérêts. - Voy. Compétence com
merciale, Conseil cles prudhommes, Enquête. 

Action en justice. - Voy. Assurances contre les accidents du 
travail, Caisse de prévoyance, Enquête, Responsabilité. 

Administration des mines. - Voy. Accident dans les mines. 

Ancien droit liégeois. - Voy. Droit de terra.qe; Pi·opriètè de 
la mine. · 

Anciens travaux. - L'existence éventuelle d'anciens travaux 
ne saurait être un motif de refuser hic et nunc l'autorisation 
demandée par une société d'exploiter une pa.rtie de la concession 
voisine; les lois et règlements arment l' Administration des pouvoirs 
nécessaires pour intervenir dans le cas où il y aurait danger. Rien ne 
s'oppose au surplus à imposer dès maintenant à la société requérante 

(1) L'arrêt examine la question de savoir à quelles conditions le transfert peut 
être prouvé par des mentions sur le titi:e. 
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l'obligation d'arrêter ses travaux dès que l'existence d'anciens 
travaux !ni serait démontrée, i'administratiou restant libre d'en 
autoriser la continuation moyennant l'application des articles 22 et 
sui,-ants du règlement du 28 avril 1884, ou dr;: autres mesures de 
sûreté qu'ollocroiraitdevoir pre~crire. - C . .M, 26juin 1897, ReT. 
lég. ~fin., 1898, p. 138. 

Voy. Dommage à la sui·face, Eaua:, Indeinm·1e. 

A.rdoisières. - Voy. Bail, Di·oit d'ent1·ee. 

Arrêté royal. - Voy. Avatissement en cas d'accident, Occitpa
t1·an de terNtin. 

Assurances contre les accidents. - 1. Dans une assurance 
collective contre les risques d'accidents corporrls et professionnels 
reposant sur Je personnel, le patron s'engage personnelleuwnt il 
remettre aux victimes de ces accident;; les indemnités stipu](·es; il 
n'éviterait cette obligation personnelle qu'en assurant nominative
ment ses ouvriers, en les mettant ainsi en rapport direct avec la 
compagnie, et en stipulant qu'ils n'auraient d'action que contre la 
compagnie; s'il fallait même admettre que l'ouvrier a une action 
directe contre la société d'assurance, l'existence de celte action nr 
supprimerait pas l'obligation personnelle <ln patron et donnerait il 
l'ouvrier deux débiteurs au lieu d'un seul. Les ouvriers et le patron 
considèrent tacitement l'assurance collective eomme une drs condi
tions du contrat de louage formé entre eux; en présence de l'usage 
qui s'est introduit dans toutes les indush'ies d'assurer le personnel, 
on ne peut pas dire que l'acte d'un patron d'assurer son personnel, 
même au moyen de ses propres deniers, soit un acte de pure libéra
lité. - L'ouvrier a le droit de demander une indemnité il son patron 
pour. une faute commise par cc dernier, il a droit il crtte indem.nitt'.~ 
entière sans confusion avec le capital èquivalent soit des économies 
faites sur son salaire, soit des motifs qui ont engagé l'ouvrier il 
entrer au service du patron qui a payé les primes. - Il est juste, 
équitable et moral que l'acte onéreux accompli par l'ouvrier rt le 
patron dans l'intérêt de son ouvrier et dans le sien propre, ùe serve 
pas il exonérer le patron d'une partie de~ conséquences de sa faute. -
Trih. corr. Louvain, 26jan>ier i89i, An. "Min., 494. 

2. On entend par accidents professionnels ceux qui sont la consé
quence directe du travail de l'ouvrier et surviennent il l'occasion 
même de ce travail; il n'existe aucune relation entre les opérations 
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du laminage et une rixe entre ouvriers. - La société d'assurance qui 
fixe les primes à raison de l'importance des risques à courir, n'a pas 
dû prévoir quel' ouvrier dans l'exercice de sa profession serait exposé 
à être victime d'une rixe entre ses compagnons d'atelier. - Trib. 
comm. Liége, 10juin 1898, An. Min., 1899, 275. 

3. En s'abstenant de déclarer dans un contrat d'assurance contre 
les accidents, qu'i.1 faisait emploi de la mine ou d'engins explosifs, 
un maître de carrières commet une réticence qui entraîne la nuliité 
du contrat d'assurance. En effet, ce contrat étant essentiellement de 
bonne foi, l'assureur doit pouvoir calculer l'étendue des risques qu'il 
doit couvrir. - Sentence arbitrale (JULES BARA), ôjanvier 1900; 
Rev. quest. dr. ind., 1900, p. 127. 

Attenance. - Voy. Occupation de teiTains. 

Autorisation administrative. - Voy. Carrières à ciel ouve1't, 
ComJJetence, Rechei·che de mines, Vente de concession. 

Autorité communale - Voy. Mesu1'es de sûrete, Voie de 
communication. 

Avertissement. - Voy. Accident, Responsabilite, Tirage a la 
poud1·e. 

Avertissement en cas d'accident. ·_ Dans l'état actuel 
de la législation, un règlement d'administration générale ne peut 
imposer à l'exploitant l'obligation d'avertir les ingénieurs des mines 
en cas d'accidents à la suite desquels un ou plusieurs ouvriers 
auraï"ent reçu des blessures non qualifiées graves par l'article 11 du 
décret du 3 janvier 1813. - Il en serait de même pour les accidents 
peu graves survenus dans les dépendances de l'exploitation non clas-· 
sées parmi les établissements dangereux, insalubres et incommodes. 
- Un arrêté royal peut légalement imposer cette obligation pour les 
accidents peu graves survenus ·dans les dépendances classées comme 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes, ou occasionnés 
par les chaudières et machines à vapeur y employées. Les minieres 
sont, quant à la police, et quel que soit leur mode d'exploitation, 
entièrement assimilées aux mines proprement dites. Il en est de même 
pour les carrières exploitées par galeries souteraines. - C. M., 
7février 1896, Rev. lég. min., 1897, p. 206. 

Avocat. - Voy. Conseil dep1·udhommes. 
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Bail. -

Acte de comme·rce, 7. 
Ai·doisièl'es, 5. 
nn:quete1·ies, 6, 7. 
Cahiei• des chai·ges, 2. 
Ca1·1·ières, 4 et s. 
Competence comme·rciale, û, 7. 
Concession de mines, 1 et s. 
Conditions du bail, 5. 

B 

Decheance de concession, 2. 
Deputation )Jermanente, 5. 
Expertise, 3. 
Jnst1·uction aclmint'sti'ali'ce, 1. 
Min.eu?', 3. 
Nullite, 3. 
Ouvi·iei·s eti·ange1·s, 5. 

1. Une demande de remise a bail d'une concession de mines 
constitue une de.mande en modification ou ru dérogation ùu cahier 
des charges, qni doit être instruite par les. mêmes autorités que la 
demande en con cci::sion elle-même. Les ingén icurs en chef-directeurs 
cl'al'l'onùissement et les Mputations permanentes doirnnt être 
consultés (1). - C. ".\L, 18 féuier 1808, Rev. lêg. min., 1000, 20. 

2. L'approbation donnée par le gouvernement a une remise a bail 
d'une concession non exploitfo implique de sa part la renonciation a 
user, pour le pass(', de la faculté ùe rc\vocation pr{~vue par l'articlr, 15 
du cahier des charges. - Le gouvernement ne peut renoncer a ce 
droit pour l'avenir. - Le baillc>nr reste personnellement responsable 
avec le preneur de toute infraction au cahier des charges dr la con
cession. - C. ".\L, 8 avril 1898, füw. lég. min., HlOO, 30. 

3. Une convention par laquelle il est donné a bail, pour deux 
années, des concessions de mines de manganèse avec droit pour les 
preneur:>, qui prendront les concessions clans l'état où elles se trou
vent, de faire leur profit des travaux en cours et du minerai cl~jà 
extrait, et avec stipulation qu'ils délaisseront les concèssions à l'expi
ration du bail dans l'état où elles se trouveraient a cette époque, en 
emportant a leur convenance les minerais extraits, ne constitue pas 
une aliénation de droits réels immobiliers. - Les droits concédés ne 

(1) Voy C. M : 8 juin 1838, A. M., I, vo Esponte, no r. - 7 février 18+0 et 
13 décembre 1844, ibid., yo Cahier des charges, no 7. - 29 octobre r873, 
A. M. II, \'o Ingénieurs des mines, no 3. - g mars 1878, ibid., vo Cahier des 
chai·ges, no l. - 3r décembre 1888, ibid., no 2. 
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portant que sur des minerais, après leur extraction. dans une mine 
déjà ouverte, sont mobiliers de leur nature (1). - Ces produits sont 
des fruits de la mine et le bailleur, s'il n'est propriétaire que de la 
moitié des concessions, -peut valablement donner en location Ja part 
indivise de ses enfants mineurs dont il. est le tuteur (2) Il importe 
peu qu'il n'ait pas fait connaître lors du bail qu'il n'est propriétaire 
que pour partie, s'il a agi de bonne foi et si cette circonstance u'a eu 
aucune influence suries motifs qui ont déterminé les preneurs à 
conclure le contrat. - Si le bailleur· n'a rien garanti quant à la 
richesse de Ja concession, l'insuffisance du minerai all~guée ne peut 
être une cause d'annulation ou de résiliation du bail. - On ne peut 
confier à des experts la mission de se prononcer sur une question de 
bonne ou de mauvaise foi. Ils ne peuvent être chargés que de 
constatations techniques d'où le juge pom•rait induire le dol allégué. 
- C. Bruxelles, 20 février 1900. P. B., 288. 

4 Rien ne s'oppose à ce qu'une carrière fasse l'objet d'une conven
tion ùe bail, tous les biens, meubles et immeubles, pouvant être loués. 
- S'il est vrai que la conservation de la substance est de l'essence 
du louage. il n'est pas moins vrai que le propriétaire peut jouir de sa 
propriété comme il l'entend ; si celle-ci renferme mie carrière, il 
peut l'exploiter lui-même industriellement ou t1·ansme.ttre ce mode 
de jonissanco moyennant un prix et ponr nn laps de temps déter
minés (8). - Trib. Mons, 27 janvier 1887; C. Bruxelles, 25 jan
vier 1890; Rev. lég min .. 189~3. ~305. 

5. Les contrats de remise à bail d'ardoisières sises dans des bois 
communaux doivent être soumis à l'approbation de la députation 
permanente et à celle du Roi - La fixation de la d111·ée du tt·avaiL 
l'établissement d'un minimum de salaires, avec on sans échelle 
mobile, le reglernent de certains chômages admis par d'anciens usages 
et enfin l'obligation d'avoir à constituer un èertain stock d'ardoises 

(r) et (2) Vo)' ·• quant au droit de donner la concession à bai1, C. Cass. belge, 
2 juillet 1847, A. M. l, vo Louage; TROPLONG, Louage, no 93; I..,t:RENT, t . XXV, 
no 63; Po~T, Rev. crit., t. Ier, p. 547 et suiv.- Comparez: C. Bruxelles, 8 décem
bre 188~, A. M. III, yo Remises àfo1fait, no 3 et la note; id., 10 février 1886, id ., 
va Droit d'extraire, no 2, et, sur pourvoi, C. Cass. belge, 22 juillet 188]. ibid., no 4. 

(3) Voy. C. Bruxelles, To février 1886, .-\. M. !TI, yo Droit d'extmire, no 2. -

C. cass. B , 22 juillet 1887, ibid., n° 4. - C. 1 .iége, 18 novembre 188J, ibid., 
no 7. - C:. Bruxelles, 8 décembre 1884, id., va Remises à/01fait, no 3. -. Pand. 
pér., 1888, no• 1II6-7; 1889, nos 749 et 1205, 
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avant de pouvoir arrêter les travaux, constituent des clauses non 
contraires à l'intérêt général et qui peuvent être librement débattues 
et arrêtées par les parties c01itractantes. Il en serait autrement d'une 
clause qui <'xduerait de certains emplois les ouvriers étrangers à la 
commune - C. M, 14 novemlll'e 1803, Rcv. lég. min., 189ü, 148. 

6. Doit être considérée, non comme un bail immobilier, mais 
comme une »ente mobilière, la convention qui a pour objet la conces
sion d'un terrain, pour y faire de;;·briques, avec le droit d'y enlever 
l'argile propre à la fabrication des briques (1). - Lorsque cette con
cession a été faite à un hriq nctier, elle se rattache à son commerce et 
l'action intentée contre lui, pour voir dire qu'il n'a aucun droit à 
une certaine quantité de terre extraite par lui, est de la compétence 
du tribunal de commerce (2). - La natnrc de la demande dont il est 
parlé dans l'a1·ticle 21 dl' Ja loi du 25 mars 1876, ne peut avoir 
d'influence qu'au point tic vue de la valeur du litige; elle ne fixe pas 
la compétence d'attribution, qui est réglée par la section rre de cette 
loi. - C. Bruxelles, 13 mars 1803, P. B., 230. 

7. Lorsqu'il ressol't des diverses clauses d'un bail d'immeubles que 
le preneur est en droit d'utiliser tonte la terre argileuse se trouvant 
dans l'immeuble loué et pouvaut êtrn employée d'après les usages 
admis en la matière, et que tonte l'argile exploitable est cédée, ces 
clauses doivent être considérées comme constitutives d'une vente 
mobilière et non d'un bail (3). -En conséquence, le tribunal civil est 
incompétent pour connaitre d'une action tendant à faire déclarer 
que le défendeur n'a pas droit à un certain nombre de mètres cubes 
de terre prétencluement acquis i1ar lui en vertu de l'acte qu'il invoque 
à cette fin. - Trib. Bruxelles, 31juillct1894, P. B., 1893, 25. 

(1) Conf. C:. Gand, 20 mai r8g3. A. M. Ill, yo Dmit d"e.xtmi1·e, no rr, et 
23 juin 189.+, ci-après yo Cession du d.1·oit d'exploiter, no I. 

(2) Voy. Trib. Bruxelles, 25 janvier rti88, A. M. Ill, yo Acte de co11cessio11, 
no 18. 

(3) Cons. Bo:-<TE>!PS, Traité de la compétence en matièi-e civile, t. li, p. 353, 
no 5+ - Voy. Trib. Liége, 31 mai r882 (a). 

(a) Il faut entendre par les mots e11t1·eprise de travaux de l'article 2 de la loi 
du 19 décembre 18ï2, les entreprises ayant pour objet des ouvrages entiers sur 
des immeubles, aussi bien que celles qui ont pour objet la transformation des 
choses mobilières. -Trib. Liége, 31 mai r882, Cl. et B., XXXI, p. rrg. 
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Boisage. - 1. Lorsque la veine est surmontée d'une escaille 
sur laquelle repose un toit peu consistant entrecoupé de fissures,_ la 
prudence exige qu'après enlèvement de l'escaille et des terres du 
dessus, et spécialement pendant le ramassage des pierres destinées 
au soutènement des remblais, le toit soit soutenu par un encadre
ment. ou de toute autre façon. Cette précaution s'impose plus encore 
si des cassures convergentes se montrent au toit de cette veine. -
Trib. Charleroi, 9 nov. 1893, J. T., 1383. 

2. Lorsqu'il existe dans le toit d'une veine une pierre suspecte, 
il convient, pour parer au danger d'éboulement, de réunir les deux 
montants du boisage par une traverse. - Trib. Liége,19 janv. 1895, 
P. B., 1896, 115. 

; 

3. S'il est acquis que les bois employés étaient plus gros que d'or
dinaire, et même les plus gros que les préposés d'un charbonnage 
eussent à leur disposition, qu'un éboulement s'est produit sans 
craquement préalable, que les bois ne se sont pas cassés mais 
renversés, il n'y a pas lieu de faire état de réclamations des ouvriers 
et de la victime au sujet de l'insuffisance de ces bois. Le fait que le 
boisage s'est renversé atteste que, en eux-même, les bois employés 
n'étaient nullement insuffisants, et que, pour.parer à cet éboulement, 
il s'agissait d'assujettir avec plus de soin les étançons, de façon à 
maintenir en place les bois formant voûte. - Est de même sans per
tinence la preuve que si des bois plus forts avaient été à la disposition 
des ouvriers, l'éboulement eut peut-être eu lieu, mais n'aurait pas eu 
de conséquences mortelles. - Trib. Charleroi, 14 mars 1899, J. T., 
584. 

Voy. Accident dans les mines, Enquête. 

Boute-feu. - Voy. Accident dans les mines. 

Brevets. - Une société exerçan.t l'industrie charbonnière se 
rend coupable de contrefaçon au sens légal du mot en employant des 
moyens brevetés pour approfondir un puits servant à son exploitation 
minière. - La circonstance que la société est une société civile et 
que l'usage des moyens brevetés ·a eu pour but l'extraction des 
produits de son fond, n'empêche pas que le fait tombe sous l'applica
tion de la loi du 24 mai 1854. L'emploi dans un but commercial, visé 
par l'article 5, al. 2, de cette loi comprend également le but indus-
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ti·iel pni>:qne ces mots :r sont insfrl-s par oppo"sition à un emploi 
imrement personnel, exclusif ùe toute idfo de lucre ou de bénéfice 
pécuniaire à retirer de l'usage des objets y désignés (1). - C. Brux., 
18 février 1898, Rev. dr. ind., 108. 

2. Bien qnc selon l'article 32 de la loi sur l_es mines, l'exploitation 
d'une mine ne soit pas considérée comme un acte de commc1·ce, une 
société charhonn ièrc est condamnfo à bon droit à des dommages
ipté1·êts pom' contl'efaçon de brevet, lorsque le juge du fond constate 
qu'elle a approfondi un puits en usant d'un moyen breveté au profit 
d'un tiers, que c'est pour faciliter ou développer son industrie qu'elle 
a procédé à ce travail, et que l'emploi du procédé a eu pour but et 
pour résultat de favori::;er le trafic des houilles extraites destinées à la 
consommation de sa clientèle. - C. cass., iijanvier 1900, B. J., 338. 

Briqueteri~s. - Le prop1·iMaire d'un terrain qui conclut un 
co11trat par lequel des entrepreneur;: s'engagent à lui confectionner, 
moyennant nn vrix à fo1·fait, une quantité détermin(•e de briques 
avec la tenc argileuse contenue dans son tenain, sans se réserver 
aucun ùroit de direction, ne peut être considéré ni comme chef 

• d' in cl ustrie, ni comme patl'On, ni comme gfrant ou directeur, ni 
comme contre-maître on sons-traitant. - Celui qui entreprend la 
fabrication des briques est le vfritahlc ùirectenr de la briqueterie, 
même si l'rau et la matière première lHi ~out fouruies pa1· le proprié
taire, même s'il a contracté à forfait avec divers tâ('!terous on ouv1·iers 
poHr une partie du t1·avail. - Ke peuvent ètrc considérés comme 
clicfa dï11cln:;t1·ie, p.Jltl'Pprenem·s ou sous-ti·aitants, les ouvriers qui 
011t contl'acté avec J'ent1cpreneur en qualité cl'oun·iers et tàcherons, 
engageant leu1• travail personnel; en traitant pour le compte d'autres 
ou niers, ils ont agi en qualité de mandataires de ceux-ci, qui sem
blent avoir été leur;; associés bien plutôt que leurs préposés (2). -
T1·ib. col'l'. Liége, 24 décembre 1898, Rev. dr. ind., 1899, 3G. 

Yoy. Acte de com11w1•ce, Bail. 

(r) Voy. PICARD et 01.1>1, nos 204 et suiv. 
(2) Rapp. C. cass. B., 3 mai 1897 (a). 

(c) l .e jnge du· fond apprécie souYerainement que le prévenu est « le chef 
d't.ne priqneterie » e• comme tel responsable des infractions qui y ont été com
mises~ la lui sur le trarnil des femmes et des enfants (Loi dn i3 décembre 1889, 
art. ~, 6, 10 et 11). - C. cass. B., 3 mai 1897, P. B., 168; B. J , 1036. 
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c 

Cahier des charges. - Voy. Bail. 

Caisses de prévoyance. -

Action enfustice, 6. 
Ancien ouv1·ie1·, 3. 
Com1Jétence administmtive, 4. 
Competence fudiciafre, 4, 5. 
Droit à la pension, 2 et s. 
Formalités, 2. 
Incapacité de tmvail, 1, 2. 

Ouvrier, 1. 
Ouv1'ie1· invalide, 2. 
Ouvrie1· mutilé, 2. 
Pi·euve, 6 et 7. 
Pro Deo, 7. 
Révision de tai·if, 2. 
Secou1·s facultat1f, 2. 

467 

1. Lorsque les statuts d'une caisse de prévoyance n'accordent de 
pension viagère à l'ouvrier blessé qu'à la condition qu'il soit absolu
ment incapable de se livrer au travail des mines ou à toute autre 
espèce de travail, l'incapacité absolue ne peut s'entendre que de l'im
possibilité d'exercer n'importe quel métier lucratif et pas seulement 
ceux pour lesquels les ouvriers de la classe du blessé ont de l'aptitude. 
- N'a pas droit à la pension un ancien ouvrier mineur qui exerce 
le métier de couvreur de chaises et gagne ainsi fr.1-25 par jour.~ 
C. Bruxelles, i9 juillet 1898, P. B., 1899, 48;.An. Min., 1899, 437. 

2. Les articles 17, 18, 20 et 21 combinés des statuts de la caisse 
de prévoyance des ouvriers mineurs de la province de Liége, 
approuvés en v.ertu de la loi du 28 mars 1868 par un arrêté royal 
du 30décembre1881, reconnaissent à l'ouvrier mutilé un véritable 
droit à obtenir une pension, sous la réserve de révision du tarif pour 
le mettre en rapport avec la situation de la caisse, tandis qu'en vertu 
de l'article 21, le secours à l'invalide est purement facultatif (1 ). Ainsi 
l'ouvrier mutilé, à la différence de l'invalide, possède vis-à-vis de la 
caisse de prévoyance, un droit civil donnant ouverture à une action 
en justice (2). - Toutefois, la constatation de l'incapacité survenue 
à la suite d'un accident, étant réglée par les articles 27, 29 et 30 des 
statuts, l'observation de ces formalités est indispensable pour qne 
les tribunaux puissent apprécier si l'intéressé est fondé, ou non, à 
réclamer la pension, ces formalités étant préalables à la reconnais
sance du droit à la pension que l'ouvrier mutilé puise dans les statuts. 
- C. Liége, i1 avril 1900, Rev. dr. ind., 287; P. B., 338. 

(1 et 11) Voy.Trib . Liége, 8 juillet 1896; id. 26 mai 1897 (dont appel) ci-après no 4. 
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3. L'article 20 des statuts de la caisse de prévoyance des ouvriers 
mineurs du Couchant de :Mons, qui accorde une pension aux ouvriers 
mineurs âgés de 65 ans accomplis et qui justifient de 35 ans de 
service dans des établissements du pays associés à la dite caisse, 
reçoit son application alors même que les ouvriers ont cessé de 
travailler dans les mines au moment où ils font valoir leurs droits à 
l'obtention de cette pension ( 1). - Trib. Mons, 27 février et 7 mars 
1895,P. B., 202 .. 

4. La pension due par la caisse de prévoyance des ouvriers 
mineurs est un droit civil et les tribunaux ont qualité pour connaitre 
des contestations relatives à l'existence de ce droit. - ilfais ils ne 
peuvent connaitre de demandes ayant pour objet la détermination ou 
la modification du taux de la pension dont la débition est, en prin
cipe, reconnue (2). - Trib. Liége, 26 mai 1897, P. B., 271 ; B. J., 
1898, 1021; Rev. lég. min., 1899, 122. 

5. Les tribunaux sont compétents pour décider qu'un ouvrier qui 
a subi des retenues de salaires se trouve dans les conditions requises 
par les statuts d'une caisse de prévoyance pour obtenir une pension. 
- C. Bruxelle,'J, 27 avril 1897, P. B., 1899, 48; An.Min., 1899,437. 

6. Les litiges relatifs au·x pensions à allouer par une caisse de 
prrvoyance des ouvriers doivent être évalués conformément à l'ar
ticle 27 de la loi du 25mars1876, en multipliant l'annuité par dix. 
Les ouvriers affiliés à une caisse de prévoyance peuvent se pourvoir 
devant les tribunaux contre les décisions de la commission de la 
caisse. - Ils peuvent établir, par tous les modes de preuve admis 
devant les tribunaux, le fondement de leur droit à la pension. -
Une clause compromissoire interdisant les recours en justice ne peut 
être admise que si son existence est établie d'une manière claire et 
certaine. - C. Bruxelles, 14 mars 1899, P. B., 378. 

7. L'évaluation d'une demande de pension viagère formée contre 
la caisse de prévoyance des ouvriers mineurs se fait conformément 
à l'article 27 de la loi du 25 mars 1876. En conséquence, il n'y a pas 
lieu d'accorder le pro Deo pour se pourvoir en cassation contre un 

(r) Comp. C. cass. ·B., 12 avril r894, A. M. III, vo Caisses de pi·évoyance, 
no 3b . 

(2) Voy. ci-dessus, no 2, l'arrêt d'appel du II avril Igoo. 
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jugement statuant sur semblable d.emande, lorsque ce jugement 
était susceptible d'appel (Loi du 25mars1876, art. 15). - C. Cass., 
24 sept. 1894, P. B., 287. 

Voy. Accident, Dommages-intèi-éts. 

Caisse de secours. - Constitue non pas une société dans le sens 
de l'article 1832 du Code civil, mais une association sui generis, dont · 
les conditions et les pénalités sont obligatoires non seulement pour 
ceux qui les ont formulées, mais encore pour ceux qui y ont adhéré 
postérieurement en entrant dans l'association, le contrat en vertu 
duquel les ouvriers d'un charbonnage se sont engagés à prélever 
une partie de leur salaire pour fonder une caisse destinée à leur 
assurer des secours en certains cas déterminés. - Les retenues ainsi 
faites sur les salaires l'ont été à fonds perdus ; ils ne constituent pas 
une mise sociale, mais bien une prime d'assurance dont un associé 
ne peut demander le remboursement. - Trib. Verviers,4 mars 1896, 
An. Min., 759. 

Voy. Conseil cle p1·uclhommes. 

Carrières. - Voy. Accident, Accident clu travail, Acte cle 
comme1·ce, Bail, Indemnité. Occupation de terraùis, Pi·opriète de 
la 1m:ne, Tfrage a là poud1·e. 

Carrières à ciel ouvert. - 1. L'exploitation des carrières à 
ciel ouvert n'est soumise à aucune autorisation préalable, sauf. à la 
députation permanente à prendre les mesures spéciales que nécestli
terait chaque cas particulier, lorsque l'exploitation a lieu à proximité 
des routes. - Trib. Verviers, 23juillet 1891, Cl. et B., XXXIX, 
p. 794. 

2. L'exploitation des carrières à ciel ouvert n'est soumise à au-cune 
autorisation préalable (i). - Dans le cas où cette exploitation dans 
le voisinage d'une voie de communication est de nature à compro
mettre la sécurité publique, c'est à l' Administration de prescrire les 
mesures nécessaires, sans que l'exploitant ait à provoquer ou à 
solliciter une permission. - C. Liége, 3octobre1891, P. B., 1892, 
149; Cl. et B.; XXXIX, 1022. 

(r) Voy. Rev. adm., 1900, p. 243, une circula ire ministérielle du.rer mai rgoo, 
relative à la déclaration à faire pour l'ouverture d'une carrière dont les travaux 
doivent s'étendre sur plusieurs communes. 
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Carrières souterraines.-Yoy.Ave1·tissement en cas d'accident. 

Carte géologique. - Lorsque l'Etat a fait commencer l'exécu
tion d'une carte géologique, s'il renonce ensuite à cette carte et en 
décrète une autre moins importante, il n'est pas fondé à revendiquer 
les levés effectués et les échantillons recueillis en vue de la première 
carte par le fonctionnaire chargé de la direction et de la surveillance 
des opérations, alors que ces levés ont été faits par celui-ci en sa 
qualité de géologue plutôt que de fonctionnaire, dans un but scien ti
fique et sans renonciation au droit d'auteur. - Trib. Bruxelles, 
20juillet 1895, B. J., i35G. 

Caution. -1. La disposition de l'a1·t. 15 de la loi du2i avril 18i0, 
exorbitante du d!'oit commun, doit être restrictivement appliquée ; 
la charge qu'elle impose an concessionnaire d'une mine est toujours 
subordonnée à la possibilité d'un préjudice à résulter de travaux dont 
la responsabilitô lui incombe, et ne peut survivre à cette possibilité; 
le concessionnaire qui y est soumis peut demander à en être exonéré 
dès qu'il ne se rencontre plus pour lui de raison de la supporter. -
C. Bruxelles, 28 avril 1808, An. ~lin., 594; P. B., 338. 

2. Aucune disposition légale ne défend au propriétaire de la 
surface dont les constructions sont endommagées par les travaux 
miniers, de poursuivre par une même instance, la réparation 
des dommages qu'il a éprouvés dans ses édifices et l'obtention de la 
caution pour le nouveau pr~judice dont il est menacé dans ces mêmes 
constructions, conformément aux prévisions de l'art. i5 de la loi du 
21 auil 1810. - L'appréciation des circonstances qui sont de nature 
à justifier l'octroi d'une caution n'est pas subordonnée à l'existence 
des trnvaux clans le sous-sol des constructions menacées. L'article i5 
s'applique aussi au cas où les travaux sont poursuivis dans le voisi
nage immédiat des maisons ou lieux d'habitations (i). - Trib. Liège, 
i 7 décembre 1808, Rev. dr. ind., i890, 22; An. Min., 1890, 456. 

3. La caution de l'article i5 de la loi du 2i avril i810 ne peut être 
exigée qu'en vue d'un dommage sl\rieux et prochain à redouter par 
suite de travaux entrepris ou sur le point de l'être. - Trib . .\fons, 
25 novembre 1890, B. J., 1000, 575. 

Voy. Dommage a la. surface, Indemnité. 

(r) Voy. Trib. Liége, 2+ décembre 1897. yo Dommage à la swface, no+· -
C. Liége, 26 tevrier 1898, ibid., no 3, etTrib. Liége, 25 juin 1898, ibid., no 8. 
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Cens d'areine. - Celui qui possède sur l'areine un droit indivis 
exercé au nom et pour compte de tous les coïntéressés, faute d'inter
version de titre ne peut fonder sur cette possession une prescription 
acquisitoire contre un co-areinier. - La redevance connue sous le 
nom de cens cl:areine n'est ni indivisible, ni solidaire. - C. Bru
xelles, 24 février1896, B. J., 1896, 401. 

Cession de concession. - Voy. Conseil des mines, Dommage 
a la sui·face. 

Cession d'intèrêts - Voy. Tuteur. 

Cession du droit d'exploiter. - 1. La concession du droit 
d'exploiter pendan~ un temps déterminé et moyennant une redevé\nce 
annuelle les terres argileuses pour les convertir en briques, constitue 
une vente mobilière ( 1). Cette transformation de l'argile en briques a 
le caractère d'une spécification. Le Yendeur conserve son privilège 
sur l'argile ainsi transformée (2). - C Gand, 23 juin 1894, P. B., 
1895, 12. 

2. La clause par laquelle le concessionnaire d'un gisement de 
phosphate s'interdit de réclamer la restitution de la somme payée, 
quel que soit le dommage qu'il pourrait avoir à supporter éventuel
lement par cas fortuit ou autre cause quelconque, ne comprend pas la 
perte partielle antérieure à la chose vendue. - Quand un terrain 
concédé pour l'exploitation du phosphate de chaux a été déjà exploité 
partiellement à l'insu des parties, il s'agit d'une perte déjà arrivée au 
moment de la vente, et non d'un vice caché ou d'une éviction. Dès 
lors, ii y a lieu uniquement à application de l'article 1601 du Code 
civil (3). ~ Trib. Liége, 5février1896, P. B., 131; An. }fin., 445. 

Voy. Bail, Dommage a la sui'{ace. 

(1) Conf. Trib. Bruxelles, 25 janvier 1888, A. M. III, vo Acte de concession, 
no 18. - c .. Gand, 2o'mai 1893, id., voDroit d'extrafre, no II. - Trib Brux., 
7 février 1891, id., vo Bail, no 9•. 

(2) C. Bruxelles; ro février 1886, A. M. III, vo D1·oit d'ext1·aire, no 2. -
C. cass. Il., 22 juillet 188j, id., no4. - Voy aussi MARTOU, no 479 ;·LAURENT, 
t. XXIX, nos 485 et 486; BELTJENS, Encyclopédie du d>"oit civil belge, sur l'art. 20 

de la loi hypothécaire, no I51 (t. IV, p. 382). 
(3) DoMn, liv. 1, t. II, sect. 8, no 16; TROPLONG, Traité de la vente, nos 252 et 

544; GurLLOUARn, ibid., nos 394 et 395. - C. Cass. fr., 3 juillet 1895 (a). - BURY, 
Législation des mines, t. I, nos 42 et 44. 

(a) L'empiètement commis par l'exploitation d'une mine sur le périmètre d'une 
concession voisine est une entreprise sur la propriété d'aut1ui qui, si elle peut 
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Chefs d'industrie. - Voy. Bl"iqueteries, Oi·ganisati"on du 
ti·avail, Travail des femmes et des enfants. 

Chef-mineur, Contre-maître, Surveillant. - Voy. Enquête, 
T1·avaü des femmes et des enfants. 

Chemins de nécessité. - Voy. Occupation de teri·ains. 

Clause pénale. - L'insertion, dans les arrêtés de dérogation aux 
règlements sur les mines pris par les députations permanentes sur 
les propositions des ingénieurs des mines, d'une clause pénale por
tant que les contraventions à ces arrêtés seront poursuivies et jugées 
conformément au titre X de la loi du 2i avril 18i0, n'est pas néces
saiFe, mais peut être utile comme rappel de la sanction pénale du 
règlement auquel l'arrêté de dérogation se rapporte. - C. M., 
15janvier et 5 février i897, Rev. lég. min., 1898, i37. 

Communication de pièces. - La demande de communication 
ou de copies de pièces reposant aux archives des divers arrondisse
ments des .mines, doivent être adressées au gouverneur, qui statue, 
sauf recours au pouvoir supérieur. - Il y a présomption d'inté
rêt dans la personne d'un propriétaire de la surface qui se prétend 
lésé par les travaux souterrains. Le gouverneur, dans l'appréciation 
des circonstances d'une demande en communication de pièces qui 
lui est adressée, a un pouvoir discrétionnaire; il juge dans toute sa 
liberté et rien ne l'oblige à procéder comme pour le compulsoire 
régi par les art. 846 et suiv. du Code de procédure civile (i). -
C. :\I., 13 mars 1896 (inédit). 

Compétence administrative. - Voy. Ca-isse de pi·evoyance, 
i1fesures de sûrete, Occupation de termùis. 

Compétence commerciale. - 1. La société qui a pour objet 
l'exploitation d'une mine est une société civile. A son égard, le tribu
nal de commerce n'est compétent que s'il s'agit d'un acte réputé 
commercial par la loi. Ne forme pas, à son égard, un acte répllté 
commercial, la vente de briquettes de charbon fabriquées au moyen 
des produits de sa mine. -Trib. Anvers, 28 avril i890, J. T., 636. 

(1) Voir C.M., 23 anil 1858, A. M. I., vo Communication de pièces, nos 1, 2, 3. 

avoir pour but de s'emparer du charbon après l'avoir détaché du sol, n'en 
demeure pas moins un fait dommageable distinct du fait d'enlèvement d'objets 
mobiliers - L'action en indemnité basée sur un empiètement de cette nature 
n'est pas soumise à la prescription de trois ans. - C. cass. fr., 3 juillet 18g5, 
P. B., IV, 157. 
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2 . Le principe que toutes obligations des commerçants sont répu
tées commerciales à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles ont · une 
cause étrangère au commerce, n'autorise pas de distinction entre les 
obligations résultant d'un contrat et celles résultant d'un. quasi-con
trat, d'un délit ou d'un quasi-délit. - Lorsqu'un propriétaire intente 
une action en dommages-intérêts contre un commerçant auquel il 
impute de remplir le voisinage, par suite de ses opérations indus
trielles, de poussières et de vapeurs qui se répandent sur sa pro
priété et lui causent un pr~judice dont il poursuit la réparation, son 
action ne concerne nullement des droits immobiliers; elle est pure
ment mobilière et de la compétence du tribunal de commerce (1). 
- C. Bruxelles, 13 mars 1894, P. B., 246. 

(1) Conf. C. Liége, 2 décembre 1880 et r6 juin r887. - Trib. fümœlles, 
5 décembre 1887 (a) . Voy. aussi note 1 P. B., 1889, li, r97. Voy. toutefois 
C. Gand, r6 février 1889 et 3 janvier r894 (b). 

(a) 1. Le propriétaire d'une usine à gaz est justiciable du tribunal de commerce 
pour la réparation du dommage qu'il occasionne aux particuliers par suite d'une 
canalisation défectueuse et des explosions de gaz qui en ont été la conséquence. 
- C. Liége, 2 décembre 1880, P. B., 58. 

2. Est mobilière et de la compétence des tribunaux de commerce, l'action en 
payement d'une somme d'argent pour réparation du préjudice causé à une 
propriété par les fumées, poussières et vapeurs émanant d'un établissement 
industriel qui constitue une exploitation commerciale. Il importe peu, au point 
de vue de la compétence, que le dommage soit le résulat d'un vice de construc
tion de l'usine ou qu'elle ait été érigée sans autorisation. - C. Liége, r6 juin 
1887, P. B., 406. 

3. Est de la compétence des tribunaux de commercé, l'action en dommages
intérêts résultant de l'installation d'une usine et de son fonctionnement, lorsque 
l'acte dommageable est la· conséquence de l'exploitation du commerce ou de 
l'industrie . Lorsque le dommage est basé sur des travaux pratiqués dans un mur 
mitoyen le quasi-délit est civil. - Trib. comm. Bruxelles, 5 décembre 1887, 
P. B., r888, 26. 

(b) 1. Est immobilière et partant de nature civile l'action intentée à un indus
triel par un de ses voisins,qui tend, en ordre principal, à faire dire pour droit que 
la propriété du demandeur n'est pas assujettie à la servitude de recevoir la 
fumée, la pous.sière et les résidus .le fabrication qui s'échappent de !'mine, et, en 
ordre accessoire, à faire condamner l'ind.ustriel à des dommages-intérêts pour le 
préjudice déjà subi d" ce chef. La juridiction&commerciale n'est _P,as compétente 
pour connaître de cette action. - On ne peut voir un quasi-delit commercial 
dans des faits dommageables qui constituent .avant tout des infractions à une 
obli7ation_h;:iposée par la loi _civile. à _to_us les propriétair~s voisins et qui découle 
de 1 autonte seule de la 101 (C. c1vll, art. 544 et i;:i70). En tout cas, cette 
demande de dommages-intérêts, qui est purement accessoire, est sans influence 
sur la compétence. - C. Gand, 16 février 1889, P. B., 233. 

2 . Une action intentée contre un commerçant pour mettre fin aux atteintes 
permanentes portées à la propriété du demandeur par une exploitation indus
trielle voisine et qui tend avant tout à faire déclarer 9.ue l'héritage du demandeur 
est franc de charges et de servitudes, est une action negatoire de servitude, qui est 
immobilière et de la compétence du tribunal civil. Il ne s'agit pas, en ce cas, 
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3. Est de la compétence de la juridiction commerciale, la répara
tion due à un voisin par un usinier à raison d'une exploitation 
vicieuse de son industrie (1) . - (Loi du 15 décembre 1872, art. 2; 
loi du 25 mars 1876, art. 12 et 13.) _;_ C. cass. B., 2janvier 1896, 
P. B., 67; An. :Yiin., 1896, 232. 

Voy. Baû. 

Compétence judiciaire. - 1. Le pouvoir judiciaire est incom
pétent pour ordonner la fermeture d'un établissement dangereux ou 
insalubre, ou la suppression d'appareils dont l'emploi exige une 
autorisation du pouvoir administratif, mème lorsque l'établissement 
ou les appareils fonctionnent sans cette autorisation (2). - Trib. 
Bruxelles, 8 mars 1895, P. B., 157. 

2. Le pouvoir judiciaire est incompétent pour connaitre d'une 
demande de dommages-intérèts formée contre irne commu 11e à raison 
de fautes ou de négligences dans l'entretien ou le curage des cours 
d'eau non navigables ni flottables (3). - Trih. :\Ions, 2 avril 1896, 
An. Min., 451. 

Voy. Caisse de prevoyance, Conseil des mùies, Juge de paix, 
Occupation de te1·1·ain. 

(1) C. Bruxelles, r3 mars 1894, ci-dessus, no 2. 

(2) Voy. C. cass. B., 25 mai 1850, A.. M. 1, Vo Compéte11ce civile, no 13. -
Comp. C. Bruxelles, 4août 1853, et C. Liége, 31 décembre 188r (a). 

(3) En l'espèce il s'agissait d'un terrain inondé dont le propriétaire avait 
actionné à la commune, laquelle a\'ait appelé en garantie des sociétés charbon
nières qui. suivant elle, étaient les auteurs du dommage. 

(a) 1. L'érection d'un établissement industriel sans autorisation et la construc
tion également non autorisée d'un édifice joignant la voie publique ne donnent 
pas lieu à faire ordonner, par voie de justice répressive, sur la poursuite du 
ministère public, la démolition de ces établissements ou constructions. De 
pareils faits peuvent donner lieu à des mesures de police administrative. -
C. Bruxelles, 4 août 1853, P. B., 34r. - Voy. la note sous cet arrêt. 

2. Les tribunaux sont compétents pour statuer sur l'action qui tend à la démo
lition d'un établissement insalubre, bien que l'érection en avait été autorisée par 
l'autorité administrative, lorsque, a raison de sa situation en dehors de la partie 
agglomérée d'une commune, cette autorisation n'était pas nécessaire. - C. Liége, 
31décembre1881, P. B. 1882, 215. 

d'une action basée sur un quasi-délit.- Si, à raison de la demande de dommages
intérêts, l'action est complexe, à la fois civile et commerciale, elle est encore de la 
compétence du tribunal civil. Il importe peu que le défendeur ne prétende pas en 
conclusion que l'héritage du demandeur est greyé d'une servitude au profit dn 
sien: la compétence se détermine par la nature de l'action. - C. Gand, 3 jan
vier 1894, P. B., 186. 
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Concession de mines. - Voy. Bail, Pai:tage, Reunion, 
Vente de concession. 

Conseil de prudhommes. - 1. Les conseils de prudhommes 
ne sont pas compétents pour décider si un ouvrier est dans les condi
tions requises pour participer à une caisse de secours. - Trib. 
Mons, 12février1896, P. B., 124. 

2. Les conseils de prudhommes ne sont pas compétents pour 
connaître des demandes d'indemnité d'un ouvrier à raison. d'une 
blessure reçue pendant son travail (1) - Trib. Mons, 12février 
1896, Rev. lég. min., 1897, p. 54. 

3. Quand, pour déterminer la compétence des conseils de prud
hommes, l'art. 81 de la loi du 31 juillet 1889, qui divise les ouvriers 
en deux caté.gorieil, l'une comprenant ceux qui travaillent à domicile, 
l'autre ceux qui travaillent en fabrique, se sert du mot «fabrique», 
il faut entendre par là le lieu où le patron a une inst~llation indus
trielle où l'ouvrier a pris du travail. - Le siège social d'une société 
ne saurait être assimilé à un pareil établissement. - C. Prud
hommes, Bruxelles, 15juillet 1897, An. Min., 430. 

4. Les parties présentes en personnes ou dûment représentées 
devant les conseils de prudhommes ont le droit de s'y faire assister 
d'un avocat pour présenter leur défense. - Trib. Nions, 12 février 
1896, An. Min., 270. 

5. Les.conseils de prudhommes constituent une juridiction. En 
conséquence, les parties comparaissant en personne ou régulièrement 
représentées à l'audience ont le droit de s'y faire assister par un 
avocat. - C. cass., ii juin 1896, An. Min., 743. 

(1) Voy. RuBKN DK CouDER, Dict. de dr. comm., vo Prudhommes, no 125. 
C. cass. f., 18 avril 1893 (a). 

(a) La juridiction des prudhommes ne peut s'étendre à des cas autres que ceux 
prévus par la loi. - Spécialement, un conseil de prudhommes est incompétent 
pour connaître de la demande formée par un ouvrier en paiement du montant 
de son compte à la caisse de prévoyance instituée par la compagnie industrielle 
à laquelle il est attaché, lorsque la dite caisse ayant été créée par la compagnie 
sur ses propres bénéfices, à titre de pure libéralité, en en arrêtant elle-même le 
règlement qu'elle s'est d'ailleurs expressément réservé le droit de modifier ou 
même d'annuler sans pouvoir_ encourir aucune responsabilité ni aucun recours, 
ledit compte ne peut être considéré comme une convention accessoire du contrat 
de louage intervenu entre les parties. - C. cass. fr., 18 avril 1ts93, ReY. lég. 
min., p. 230. 
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6. Pour les élections de 1895, dans les villes où existent des listes 
d'électeurs pour les conseils de prudhommes, ont seuls été admis au 
vote pour la désignation des conseillers a élire par les chefs d'indus
trie et les ouvriers, les citoyens inscrits sur ces listes qui réunis
saient les co~<litions requises pour l'électorat communal (Loi du 
11 avril 1895, art . 14). Dans certaines communes, telles que Louvain, 
il n'a pas suffi a ces citoyens d'y être domiciliés depuis un an au 
moins, il fallait qu'ils y exerçassent encore effectivement leur métier 
depuis quatre an ~ . à la date du 1•r février 1895 (1). A. R., iO mai 
1895, art. 1°1

"). - C. cass. B., 0 décembre 1893, P. B., 1896, 39; 
An. ~fin., 1896, 230. 

Conseil des mines.-1. Le Conseil des mines n'est pas compétent 
pour interpréter une convention de cession d'une partie de conces
sion et notamment pour trancher la question de savoir si la cession 
comporte, comme accessoire, le droit qu'avait le cédant d'exploiter 
la partie cédée par le puits d'une concession voisine, dont le pro
priétaire n ~est pas intervenu à la convention. - Il y a là une 
question de la compétence du pouvoir judiciaire. - C. ~1:., 29 avril 
1898, Rev. lég. min., 1900, p. 30. 

2. Dans l'examen d'une demande en concession, le Conseil des 
mines peut et il.oit tenir compte des observations que le rapp0rt écrit, 
déposé au greffe, suggere aux intéressés, sauf à les vérifier en 
recourant à la faculté qne lui accoede l'ai. 3 de l'art. 1 cr de la loi du 
2 mai 1837, de réclamer le concours des ingénieurs ùrs mines et 
spécialement de la direction générale. - C. M., 18 octobre 1895, 
Rev. lég. min., 1886, 157. 

Contr~t d'entreprise. - Ne constitue pas un véritable cont1·at 
d'ent1·e1wise le déchargeant de toute responsabilité en cas d'acci
dent survenu à un ouvrier, le contrat par lequel un entrepreneur 
principal cède à un tiers des travaux à exécuter, lorsque les ouvriers 
doivent être payés, le matériel fourni par l'entrepreneur, et l'entre
prise exécutée d'après ses instructions, l'entrepreneur conservant 
dans ce cas un droit d'autoritù et de survêillance. Il eu est surtout 
ainsi quand la nature et le peu d'importance relative du travail à 
effectuer, aussi bien que l'absence de stipulations ayant pour but de 
mettre le sous~traitant aux lieu et place de l'entrepreneur principal, et 

(1) Recueil électoral 1895-96, pp. 634 et sui\". 
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de lui imposer les frais, risques et périls de l'entreprise. confirment 
cette appréciation. - Il n'y .a pas lieu de s'arrêter à la circonstance 
que les ou vricrs étaient engagés par le i:;ous-traitant. - C. Liégc, 
27 mars 1895, J. C. Liége, n° 20; An. Min., 1896, 237. 

Contrat de louage. - Voy. Assui-ctnces contre les accidents. 

Contravention. - Voy. Travail des femmes et des enfants. 

Conventions. - Dans une convention relative à l'exploitation de 
la houille, passée en 1791, les mots veines connues visent les seules 
veines qui fussent connues à cette époque, à l'exclusion de celles dont 
on ne soupçonnait pas l'existence,. - Trib. Huy, 9 juillet 1895, 
B. J., 1898, 197. 

D 

Déchéance de concession. - Voy. Bail. 

Décision souveraine. - Voy. Repos, T1·avail des femmes et 
des enfants. 

Délégués ouvriers. - Une loi nouvelle est nécessaire pour 
instituer des délégués ouvriers investis du droit de visiter les exploi
tations minières et les carrières souterraines (1 ). - C. M., 1 •r mars 
1895, Rev. lég. min., 1896, 145. 

Délit. - Voy. Machines à vapeur, Responsabilité. 

Demande en extension de concession. - Ne saurait être 
accueillie une demande en extension dont l'auteur ne justifie ni de 
découvertes sérieuses, ni même de recherches permettant d'établir 
l'allure des terrains et des gisements. - Semblable demande doit 
faire connaitre non seulement le lieu où se trouve·la mine, mais 
aussi la disposition en amas, couches ou filons, de manière à démon
trer la possibilité d'une exploitation utile. - C. M., 18 octobre 1895, 
Rev. lég. min., 1896, p. 157 . 

. (I) Une loi du II avril 1897 a institué des délégué< à l'inspection des travaux 
souterrains des mines de houille: Voy. Pand. B., t. 64, p. 1152, voMines 
(inspection ouvrière), 
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Demande en permission d'usine. - Ne doit pas être soumise 
aux formalitês d'une nouvelle instn1ctiou, une demande en permis
sion d'êtablir de nouveaux fourneaux pour la réduction des minerais, 
alors qa'apl'è8 l'accomplissement des formalités prescrites par 
l'art. 74 de la loi de 1810, la société requérante apporte au système 
des fours cei·taincs modifications qui, tout en en réduisant le nombre, 
améliorent le travail des ouvriers, diminuent les inconvénients du 
vois:nagc et 11'entrainent qu'un changement d'emplacement sans 
importance. - C. M., 18mars1Ml5 (inedit). 

Dénomination des concessions. - Yoy. Reunion de c011ces

sions. 

Députation permanente. - Voy. Bail, Ca1·1'ièi'es a ciel ouvert, 
J1es·1.œes de 1;,î,1·ete, O;·tl1·e elahli, l'el'mission d'usine, Règlement, 
Sanction penale. 

Dérogations aux règlements de police. - Voy. Clause 
penale. 

Descente des ouvriers. - 1. Lorsqn'u ne société exploitant 
un charbonnage a <"té auto1·isi'•e par a!'l'êté de la Députation perma
nente et ensuite d'un ra]Jport favorable de l'ingénieur-directeur des 
mines à opérer la t1·an:>lation de son per;;onnel par le puits d'afrage, 
à condition· de se con formel' aux règlements sur la matière et aux 
prescriptions de l'Atlmini~ti·ation tles mines, elle ne peut être 
recherchée lon:lrn'un de ses ouvriers devient sourd, si aucune infrac
tion à ces dispositions n'a jamai,~ été signalée. - Tl'ib. Charleroi, 
7 jnin 18ü8, .J. T., 924; Rev. dr. ind., 847. 

2. Le patron d'une exploitation de phosphate est responsable de la 
chute d'un enfant survenue pendant la descente d'une é>chelle verti
cale, bien que cette installation ·ne soit pas absol nment prohibée ( 1 ). 
- C. Liégr, 30 janvier 1895, P. B., 238. 

·voy. Accident dans les mùies. 

(r) Voy. ci-dessus Acc;c:ent dans les mines, no 5 -- Camp. quant aux acd· 
dents des jeunes ou1Ticrs C. Liébe, rer février 189:l, A. M. Ill, vo Responsabilité, 
no 3, et la note. 
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Dommage à la surface. 

Anciens t?·avauœ, 5. 
Àppel, 3. 
Arbitmge, 2. 
Caution, 3. 
Cession du droit d'exploitei', 5. 
Do1nmages antàieui·s, 5. 
Dcnnmages-intei·éts, 6. 
Expm·tise, 3. 
Frais d'expe1'tise, 6. 
Frais d'instance, 7. · 
Frais de remploi, 8. 

Indemnite, 4. 
lntérétsJudic~afres, 8. 
Moins-value, 4·. 
Privation de Jouissance, 4. 
Prop1·iétaire de la sw·face, 7. 
Renonciation à indemnité, 9. 
Répai·ations, 2, 4, 5. 
Respon~abilite, 3, 4, 5. 
Théoi·ie de la 1w1·male, 1. 
Vente, 5. 

495 

1. En matière de dégâts à la surface, la théorie de la normale, 
quoiqu'elle ne soit pas toujours d'une application absolue, est admise 
dans tous nos bassins houillers et sanctionnée par de nombreuses 
décisions de justice. Le fait que les maisons situées dans le voisinage 
de la propriété du demandeur sont lézardées n'est pas nécessairement 
de nature à justifier le fondement de la demande. -Trib. Charleroi, 
13 avril 1900, Rev. quest. dr. ind., 446; Rev. dr. ind .. 451. 

2. Lorsque les arbitres ont pour mission de déterminer et évaluer 
non pas telles ou telles réparations d~terminées, mais les réparations 
nécessaires pour remédier à la situation de l'immeuble endommagé, 
c'est-à-dire tous les travaux, de quelque nature qu'ils soient, qui 
doivent avoir pour résultat la réparation du dommage causé, ce 
terme « réparation » doit être pris dans un sens général et comporte 
tous les travaux jugés indispensables à la situation de l'immeuble qui 
s'offre à l'examen des experts, même la reconstruction. - Trib. 
Liége, 29novembre1900, Rev. dr. ind., 453. 

3. La responsabilité de la houillère ne s'étend qu'aux dommages 
causés à la superficie par les travaux de son exploitation et ne se 
base pas sur le seul fait que les propriétés bâties ou autres se trouve
raient dans le périmètre de la concession. - En appel, les dommages 
·nouveaux, procédant de la même cause, peuvent être soumis à l'appré
ciation des experts nommés par les premiers juges. - La caution 
prévue par l'article 15 de la loi du 21 avril 1810 pour les dommages 

.futurs (dont auraient a souffrir des maisons ou lieux d'habitation, y 
compris leurs dépendances bâties, mais non les terrains de culture ou 
autres isolés ou adjacents à ces constructions) peut être accordée, non 
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seulement dans le cas où les travaux se poursuivent dans le sous
sol des édifices, mais encore dans celui où ils seraient accomplis 
dans leur voisinage immédiat (1). - C. Lil\ge, 26 février 1898, 
Rev. dr. ind., 92; An. l\Iin., 415; P. B., 224. 

4. Le charbçinnage est responsable des dégradations commises par 
les travaux d'exploitation (2). - Cette responsabilité s'étend aux 
réparations, à la démolition et à la reconstruction nécessair~s. -
Ces démolitions et reconstructions doivent être complètes s'il est 
préférable et beaucoup plus avautageux sous tous les rapports 
de procéder à une démolition complète et à une reconstruction· 
conforme à l'aménagement intérieur actuel. - Il n'y a pas lieu 
d'établir le dommage en évaluant les maisons telles qu'elles étaient 
endommagées et en fixant ensuite la valeur qu'elles auraient eue si 
elles étaient restées intactes et à l'abri des dégradations constatées de 
façon à établir la moins-value. - A raison de la vétusté et de 
certains vices de construction qui ont concouru à l'aggravation du 

(1) Les mots cc voisinage immédiat" se rapportent seulement aux exploita
tions voisines: Trib. Liége, q. août 1852; C. Liége, 2 mars 185_~, A. M. I, 
vo Lieux 1·ése1·vés, no 6. - Trib. Liége, 2q janvier 1859, Cl. et B., IX, no 356. 
- Ces mots se rapportent également aux maisons et lieux d'habitations : 
C. cass. B . , 3o mai 1872, A. M. 1, vo Tm·issemcnt des puits, no 2. -C. Liége, 
11 décembre 1878, A. M. IT, vo Caution, no 4. - C. Bruxelles, '.!8 novembre 
1891, A . M. Ill, vo Caution, no 5. - Dans le même sens: C. Berlin, A. M. I, 
vo Tm·issement des puits, no 1 *. - C. Cologne, '.!O juillet 1853, ibid. - DALJ.oz, 
vo Mines, no 206, suppl. 275; P1<YRET-L.\L1.11rn, no 274; A.GUILLON, I, no 332; 
fucHARD, no 153; BRECH!GXAC et M1cHEL, no 148; BIOT, no 3o2; NAxoRrn, no 277; 
CHEVALLIER, p. 146; DuPONT, I, p. 309; LocuÉ, II, 378 .- Le voisinage immédiat 
n'est pas celui de 100 mètres visé par l'article 11 : C. cass. B., 19 février 1880, 
A. M. Il, vo Caution, no t. - C. Liége, '.!9 février 1884, A. M. III, vo Voisi
nage immédiat. - C. cass . B., 11 avril 1885, id., vo Tm·isscment des puits, 
no 1 . .....:... Trib. Charleroi, 6 juillet I882, A. M. II, vo Caution, no 8. - C. Bru
xelles, 29 mars 1888, A. M. III, vo Caution, no 3. - C. Bruxelles, 6 novembre 
1889, ibid., no 4. - C. Bruxelles, 28 novembre 1871, ibid., no 5. - BuRY, édit. 
1877, I, no 660; GmmEBmx, opuscule, texte de l'art . i5 a\·ec Yirgule . - Loi 
italienne, 20 novembre 1859, art. 81. - Rapp. C. Liége, 2 mars 1854, A. M. I, 
vo Lieux réservés, no 7; id., 24 décembre 1867, id. , vo Tan"ssement des puits, 
no4. -C. cass. B., 4février1869, ibid., no 5. (Conti-a: C . cass., 20 mai 1872, 
ibid., no'.!). - C. Liége, l l décembre 1878, A. M . , II, vo Caution, no 4. -
C. cass. B., 19 fé\Tier r88o, ibid., no I. (Note Rei•. dr. Ind.) 

(2) Voy. art. 15, loi du 2I avril 1 Sro sur les mines. Trib. Liége, 13 janvier 
1897, vo btdemnité, n° '.!. - C. cass. B., 19février 1880, A. M. II, vo Caution, 
110 1. - IlELTJE:ss, Encyclopédie, art. 1382, 1383, nos 506 à 549 
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dommage, il y a lieu de diminuer de 15 °Io l'indemnité 'totale néces
saire à la restauration des bâtiments. - Une indemnité doit être 
allouée pou1' la pert\3 locative ou de jouissance que le demandeur 
éprouvei·a pendant. les travaux de réfection.-Trib. Liége,24 décem
bre 1897, Rev. dr. ind., 1898, 16; Rev·. lég. min., 1898, 314. 

5. La clause de l'acte de cession d'un charbonnage, stipulant que 
l'acquéreur acquittera l'indemnité due aux propriétaires de la surface 
pour tous les dégâts superficiels qui pourraient être causés par la 
suite, impose au ces.sion naire la responsabilité des anciens travaux 
de ses auteurs, et celui-ci doit répondre, à l'égard de sou cédant, des 
dommages qui se produiraient à fa surface depuis son acquisition, 
sans qu'il y ait lieu de distinguer· si ces anciens travaux ont été ou 
non utilisés par le cessionnaire (1). - C. Liége, 2 mars 1895, P.B., 
308; Rev. lég. min., 1896, 185. 

6. Le propriétaire, lésé par des travaux miniers, peut provoquer 
l'examen des diverses causes auxquelles ils peuvent être attribués.
cPareille investigation est indispensable pour . déterminer sûrement 
l'origine du dommage et en connaitre l'auteur. - Si l'expertise a 
démontré que les travaux d'un des charbonnages mis en cause par 
le propriétaire sont étrangers aux dégradations de l'immeuble, le 
coût de la partie de cette mesure d'instruction ne peut toutefois 

(r) Voy. BELTJENs, Encyclopédie du droit civil, art. 1614 et i6r5 du Code civil. 
- Consult.: Trib . Charleroi, 22 juin 1883, A. M. Ill·, vo Anciens travaux. 
- C . .Lyon, 8 février 1888. -·Trib. St-Etienne, 11 avril 1888. - C. Lyon, 21 
juin 1893. - C. cass. fr., 24 juillet 1894 (a). 

(a) 1. Le concessionnaire d'une mine est mis par l'acte de concession alix 
lieu et place des mineurs exploitants et s'il succède à leur droit d'extraire la 
houille. il contracte comme eux l'obligation de soutenir la surface. - Un droit 
de police et de surveillance_ générale appartient au concessionnaire sur toute 
l'étendue du gîte concédé; il doit surveiller sa propriété comme tout proprié
taire est tenu de le faire . - Trib . St-Etienne, 7 décembre 1885. - C. Lyon, 
8 février 1888, Rev. lég. min.·, 1888, 346. 

2. Le concessionnaire est responsable des travaux effectués dans le périmètre 
de sa concession, antérieurement à cette concession. - Trib. St-Etienne, 
II avril 1888, Rev. lég. min., 1889, 284 . 

3 . Les dommages causés à la surface par une exploitation minière ne peuvent, 
à moins de conventions contraires, engager la responsabilité définitive que de 
ceux qui les ont causés. - C . Lyon, 21juin1893, Rev. lég. min., 1894, 102. 

4 . En cas de cession de mines, la substitution comylète d'une société dans 
tous les droits et charges inhérents aux concessions cedées, laisse à la société 
cédante l'entière responsabilité des travaux. par elle opérés avant la cession, 
ainsi que des dégâts qui peuvent en être la suite. - C. cass. fr. , 24 juillet 1894, 
Rev. lég . min., 1895, p. 2II, 
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rester à charge du propriétaire de l'immeuble qui a justifié pleine~ 
ment du fondement de son action vis-à-vis de l'autre charbonnage 
mis en cause. - En principe celui-ci doit donc supporter exclusive
ment, à titre de dommagcs-intérèts supplfanentaires, les dépens y 
afférents.-:- C. Liége, 17 novembre 1899, Rev. lég.min., i900, 
183 (1). 

7. Une société charbonniére assignée par un propriétaire dont elle 
a dégradé l'habitation, ne 11CUt, IJOUr mettre a charge du demandeur 
une partie des frais de l'instance, se prévaloir de l'exagération de 
l'indemnité réclamée et du non-fondement de ses prétentions quant à 
l'obtention d'une caution, lorsque, par suite de son rang social, ce 
demandeur a pu se méprendre sur l'étendue du dommage occasionné 
à ses bâtiments et se croire de bonne foi exposé à une aggravation. -
Elle ne peut davantage invoquer des prétendus i1ourparlers en vue 
d'un arrangement amiable quand elle n'a pas fait à ce sujet, avant 
ou pendant l'instance, des offres satisfactoircs. - C. Bruxelles, 
28 avril 1898, An. Jilin., 599; Rev. quest. dr. ind, p. i94. 

8. En matiére de dommages à la surface, les charbonnages doivent 
les intérêts judiciaires à calculer à partir du jugement en ce qui 
concerne les sommes allouées pour travaux de démolition, reconstruc
tion, réparations et dépréciations et, à partir des déchéances de 
loyer, quant aux indemnités allouées pour perte de jouissance. -
Il y a lieu, en outre, cl'allouer les frais de remploi à raison de 10 °/0 

à calculer sur les indemnités accordées du chef de dépréciations. -
Trib. Liége, 2ojuin 1898, Rev. dr. ind., 302. 

9. Si l'on peut admettre que, dans certains cas, la responsabilité 
des contractants ne peut ê.tre conventionnellement restreinte, il est de 
principe que l'on ne peut stipuler d'avance l'immunité compléte à 
raison de ces délits ou quasi-délits; semblable stipulation serait con
traire à l'ordi'e public (2). - La renonciation à toute indemnité pour 

( 1) Voy. la note du Recueil de la Cour d'appel de Liége, 1900, p. 19, repro
duite par la Rev. lég. min. à la suite de l'arrêt. 

(:i) C. Liége, 14 mars 189+- Id., 1er février 1888 (a). -SAINCTELETTE, Respon
sabilité et gai·antie, p. 15, nos'.! et 3, et p. 18, nos 5 et 6. - SouRDAT, t. I, nos 662 

(a) 1. Nul ne peut convenir d'avance avec un tiers qu'il ne réparera pas tout 
le dommage qu'il pourra lui causer par sa faute. La convention qui contient 
pareille stipulation est nulle. - C. Liége, 14 mars 189-l, P. B., 233; B. J., 496. 

2. On ne peut pa.s stipuler d'avance l'irresponsabilité de ses fautes lourdes. -
C. Liégc, 1erfévrier 1888, P. il., 133; I3. J., r544. 
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<légats causés par des travaux miniers, tant pour le présent que pour 
l'avenir, de la façon la plus complète, ne peut être interprêtée comme 
une cause d'irresponsabilité absolue, et elle ne peut s'étendre aux èas 
où, par suite d'une faute d'une exploitation défectueuse, les travaux 
miniers occasionneraient un rrouveau dommage aux immeubles qui 
ont fait l'objet de la transaction ( 1 ). Cette clause d'exonération, ainsi 

et suiv., p. 676. - LAURENT, t. XXV, no 542, p. 609 . - FuzrnR-HERMAN, C. civ . 
a1111oté, art. 1382, nos 1365 et s. - Contrà: LABBÉ, note Sirey, 1876, I, p. 357. -
Djssertation, Rev . ait. de Lég. et de Jur ., 1886, XV, pp. 445 et s. - LYON-CAEN, 
note Sirey, 1877, I, 121. - PLA NIOL, dissertation, Rev. ait, 1883, XVII, p. 285 
et s. - fü.RRuT, note D. P., 1890, I, 209. - BouTAND, Clauses de non-1·esponsa
bilité, t. II, nos 120 à 137. -PANo.B., vo Clauses d'ajf1·anchissement, nos 6, 7 et 
s., vo Faute, nos 36, 37. -TART, Rev. quest. dr. ind., 1899, pp. 5 et s. 

(1) Dijon, 3o décembre 1896. - Limoges, 10 février 1880. - Cass. F., 8 dé
cembre 1880 . - Id., 18 juin 1879 (a). -- GF.Nv, Effets des cla11ses d'irresponsa
bilité de la mine: Rev. lég. min ., r897, p. 260 . - BRECHIGNAC et MICHEL, 

Rés11mé de la doct1.·ine et de lajzffisprudence en matière de mines, no 166. -
D.~LLoz, Propriété des mines, I, 438. · 

(a) 1. Le concessionnaire d'une mine est tenu, en vertu des dispositions des 
lois des .2 1 avril 1810 et 27 juillet r88o, à réparer le dommage causé à la surface 
par son exploitation. Il est, en conséquence; ·tenu dïndemniser les propriétaires 
des comtruc1ions édifiées à la surface, du préjudice causé à leurs immeubles par 
les travaux intérie1lrs de la mine, et cette indemnité est due en principe, alors 
même qu'aucune faute n'est imp11table au concessionnaire et que son exploitation 
est régulière et conforme aux règles de l'art. Toutefois, le concessionnaire peut, 

·mais en ce qui concerne seulement les dommages résultant d'une exploitation 
régulière, s exonérer de la dite responsabilité par des conventions passées avec le 
propriétaire de la surface. - 11 est en conséquence fondé, lorsqu'il aliène lui
même le sol recouvrant sa mine, à insérer dans l'acte de vente une clause de non
garantie à raison du préjudice pouvant résulter des travaux faits ou à faire pour 
l'exploitation régulière de la mine. - ... Et la clause de non-garantie s'applique 
aussi bien aux constructions faites à la surface qu'aux terrains eux-mêmes. Elle 
est d'ailleurs opposable aux sous-acquéreurs successifs des terrains, soit qu'on la 
considère comine un droit réel, sui generis, soit comme un simple droit de 
créance, en vertu de l'art. 1122, C. civ . - Mais, en cas où cette exonération de 
n sponsabilité aurait été convenue, Je concessionnaire de la mine n'en serait pas 
moins engagé vis-à-vis .de l'acheteur et de ses sous-acquéreurs successifs, si le 
dommage causé à la surface avait eu lieu comme conséquence d'une exploitation 
de la mine poursuivie dans des conditions défectueuses constituant de véritables 
fautes. - En tous cas, en supposant que l'existence de cette faute fût démontrée, 
elle serait atténuée par l'imprudence commise par la victime du dommage, qui a 
élevé, sur un sol ébranlé et menacé, une maison considérable à trois et quatre 
étages . - Le droit que s'est réservé le concessionnaire d'une mine en aliénant la 
superficie, de ne point réparer Je préjudice pouvant résulter pour l'acquéreur des 
travaux faits ou à faire pour l'exploitation régulière de la mine, ne saurait être 
considéré comme éteint, par le non-usage pendant trente ans, à raison de la 1101:
exploitation de la mine durant ce laps de temps sous le sol sur lequel repose les 
constrnttions élevées par le dit acquéreur, si le concessionnaire a normalement 
exploité sa concession en mie autre partie de la superficie. - Les prescriptions 
de l'art. 1r53, C. civ., fixant le point de départ des intérêts moratoires à la date 
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interprêtéc, est opposable a tons· acqnérenrs, soit que l'on admette 
que cette convention impose une charge sur un héritage pour l'usage 
et l'utilité d'un héritag·e appartenant à un autre propriétaire; qu'elle 
est, par conséquent, constitutive d'une servitude grevant le fonds 
servant au profit de toutes et chacune des i1arties du fonds demeurant 
dans les mains de tous les propriétaires successifs (art. (337 et 700 
C. civ.) (i), soit que l'on décide que cette convention a créé des droits 
réels sui genei·is qui, par leu!' nature, s'imposent a tous acquéreurs (2). 
En tous cas, en écartant même toute idée de constitution de servitude 
ou d'un droit réel, la convention acceptée par les propriétaires de 
l'immeuble soumis à la clause de non-garantie s'impose a leurs ayants-

( 1-2) Dijon, 3o déc. 1896. Voy. note (2), p. 57. - GE:<Y, 1, 269 et s. et 285 et s. 

de la demande en justice, ne s'appliquent qu'aux obligations com·entionnelles 
àyant pour objet Je payement d'une somme d'argent; on ne saurait étendre les 
dispositions de ce texte de la loi aux intérêts des sommes accordées par les tribu
naux à titre de réparation d'un dommage causé; dans ce cas, les intérêts pem·ent · 
courir de tel jour qu'il paraît équitable au juge de fixer, suivant les circonstances 
de la cause. - C. Dijon, 30 decembre 1896, Rev. lég. min., r8~7, p. 295. 

2. Une compagnie concessionnaire de mines qui vend des terrains situés dans 
le périmètre de son exploitation peut valablement stipuler q ll'elle ne devra aucune 
garantie à l'acquéreur, à raison du préjlldice pouvant réslllter, pour le terrain 
acquis, des travaux souterrains de l'exploitation régulière de la mine. - Une 
pareille stipulation, n'exonérant pas la compagnie des conséqliences même de 
ses fautes, n'a rien de contraire à l'ordre public. (C. civ., 1627 et 1fo8.) -
C. Limoges, 10 février 188o. - C. cass. Fr., 8 décembre 1880, P. F., 1882, 
p. 734. 

3. La convention intervenue entre le concessionnaire de mines et le proprié
taire de la surface, et portant que le concessionnaire ne sera pas responsable des 
dommages causés aux terrains de la surface par le fait des travaux de la mine, 
peut être déclarée applicable, non seulement aux terrains bâtis, mais encore aux 
constructions élevées sur ces terrains, lorsqu'il apparaît, d'après l'ensemble des 
faits et circonstances souverainement appréciés par les juges du fond, que 
l'intention des parties a été d'assurer au concessionnaire, par cette immunité, 
!'entière libertè d'exploitation de la mine (C. ciY., 1134). - Une pareille stipu
lation est Yalable alors qu'elle a en vue seulement les dommages d'une exploita
tion régulière, et qu'elle n'a eu nullement pour but d'affranchir Je concess ion· 
naire de 1' obligation de réparer les dommages causés par une faute imputable à 
lui ou à ses agents. La stipulation n'est pas contraire au principe d'ordre public, 
qui ne permet pas de s'exonérer de la responsabilité de sa propre faute. - t:. civ., 
6, 1183, 1382, 1383; L. :J 1 avril 181 o, art. +7 et s.- La convention aux termes de 
laquelle le concessionnaire de la mine se réserve le droit d 'occuper, moyennant 
une indemnité déterminée, certaines parties de la surface pour Je fonçage de 
puits ou cheminées d'aérage et pour l'érnblissement de chemins de fer nécessaires 
à leur desserte, peut étre interprêtée en ce sens qu'elle permet au concessionnaire 
d'occuper les terrains aux mêmes conditions pour prise de remblai, lorsque telle 
a été l'intention commune des parties. Et, à cet égard, l'appréciation des juges du 
fond est som·eraine (C. civ., 113+, L. 21 avril 1810, art. -13 et .. 14). - C. cass. F., 
18 juin 1879, P. F., p. u82. 
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cause particuliers, en vertu de l'art. 1122 C. civ. (i). La règlenemo 
plus juris ad alium transferre potest quam et ipse habet doit rece
voir son application dans l'espèce et peut être opposée aux ayants
droit à titre particulier du pr:écédent propriétaire (2). - En admet
tant même comme vraie la théorie qu'une clause d'exonération a 
pour effet de créer· une servitude qui affecte le fonds vendu et rend 
à jamais le propriétaire d'un fonds non recevable à réclamer des 
indemnités du chef du dommage causé à son fonds par les exploita
tions minières, il est incontestable que la convention ne petit avoir 
créé une servitude ou tout autre droit réel qu'au profit des signa-· 
taires, à l'exclusion de tous autres. -Trib. Liége, 24 décembre·f898, 
P. B., 1899, 135; Rev. dr. ind., 1899, 57 . 

Voy. Caution, Indemnité, Voisinage. 

Dommages-intérêts. -

Amputation, 4, 6. 
Caisse de vrévoyance, 6. 
Créance alimentafre, 1. 
Douleui\ i, 2, 7. 
Eventualités, 2, 6. 
Garantie, 2, 3. 

Hé1'itiers, î. 
Hôpital, 3. 
bnpui"ssance de t1·avail, 4. 
Indemnité, 3. 
Pa1·ents, 1. 
Salaire, 1, 2. 

1. Dans l'appréciation des dommages-intérêts, on doit teriir compte 
de la douleur éprouvée par les parents par suite. de la mort affreuse 
de leur fils, du salaire qu'il rapportait déjà et qu'il eût pu rapporter, 
de la créance alimentaire éventuelle des parents a charge de leur fils. 
-Trib. Charleroi, 26janvier 1897, An. Min.,.518. 

2. Pour le càlcul des dommages-intérêts dus a un enfant victime 
d'un accident industriel, il est équitable de ne prendre pour base ni 
le salaire le plus haut, ni le salaire le plus bas, mais une moyenne 
de l'ensemble des salaires auxquels l'état .de santé de la victime, ses 
aptitudes, le développement normal de la branche d'industrie d;;rns 
laquelle elle travaillait lui permettaient légitimement de prétendre. 
- Il faut tenir compte des éventualités de nature a réduire le salaire: 

(1-2) C. Dijon, 3o déc. 18g6 ci-dessus. - GKNY, t, pp. 289 et s. -BKLTJENS, 

Encyclopédie, art. 1122, nos 22, '.!4, 25 et 29bis. - ~AUDRY-LACANTINERIE, t. II, 
no 829, p. 557. :__ BAUDRY et BARDE, ·Obligations, I, nos 223 et s., 229 et s. 
(Note Rev. cfr. ind.). 
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chàrnagc, accidents, maladies; et du fait CfUC si la victime a dù subir 
l'amputation de la jambe, elle pourra néanmoins encore se procurer 
certaines ressources. - Il faut, outre le préjudice matériel, réparer 
le préjudice moral résult111t des souffrances physiques et de l'infir
mité (dans l'espèce 10,000 francs). Pour la 'rétablir clans la situation 
où elle se serait trouvée pendant son existence si l'accident n'était 
pas arrivé, il faut allouer à la victime le capital nécessaire, d'après 
les tarifa de la Caisse générale d'épargne et de retraite de l'Etat, pour 
lui assurci· le revenu viager dont clic est privée. - Trib. Charleroi, 
~Ojanvier 1808, An. :\'lin., 4.21. 

3. On ne peut faire état dans la fixation de l'indemnité de ce que, 
de prime abord, les parents du blessé, par un sentiment ])ien naturel 
et ordinaire chez les ouvriers, ont refusé de laisser transporter leùr 
fils à l'hôpital, mais y ont consenti deux jours après, lorsque le 
médccï'n insista et leur fit connaitre catt'goriquemcnt la gravité de 
la situation. - Il y a lieu <l'ordonner une garantie pour le service 
de la pension, ou le payeme.'nt immédiat du capital à défaut de la 
réalisation de cette garantie (1). - Trib. Liége, ZO janvier 1898, 
Rev.dr.ind., 61. 

4. L'amputation de l'index rendue nécessaire, l'impuissance 
temporaire de travail et la diminution sensible de la capacité de 
travail pourl'avenir, constituent un préjudice qui peut s'évaluer à 
6,000 francs. - Trib. Liége, 14mai1898, Rev. dr. ind., 260. 

5. Le dommage résultant de l'amputation de deux doigts de la 
main droite peut être évalué à la somme 2,000 francs. - C. Bru
xelles, 29décembre189S, An. Min., 1899, 440. 

6. En tenant compte de la durée probable de la vie de la victime, 
des accidents, chàmages par suite de maladies ou autres causes pou
vant l'atteindre, des ressources qu'elle pourra encore retirer d'un 
emploi en rapport avec son· état, <le la pension viagère qu'elle tou
chera de la caisse de prévoyance, on peut équitablement fixer à 

(1) BAUDRYetWAm., Contrntdelouage, t. Il, no 1320. - Voy. C. Bourges, 
8 janvier 18g5 (a). 

(a) Lïndemnité allouée à l'o.uvrier par les tribunaux peut consister dans une 
somme d'argent unique. Elle peut cgaleinent consister en une rente viagère. 
Ll;s tribunaux peuYent ordonner les mesures nécessaires pour que le service de 
la rente Yiagère soit assuré. - C. Bourges, 8 janvier 1895; Gaz. Pal., 1, 23.+. 
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11,000 francs le capital à allouer à un enfant de i4 ans pour l'indem
niser complètement du préjudice matériel et a'nnuel qu'il souffrira 
pendant toute son existence. - Outre le préjudice matériel, la 
victime a éprouvé un préjudice moral qui, en considération des 
souffrances qu'elle a endurées et de son état d'infériorité physique, 
peut être porté ex œquo à 3,000 francs. - L'action des parents est 
aussi recevable et fondée à concurrence de i,000 francs pour la peine 
qu'ils ont ressentie et les frais extraordinaires qui ont été causés par 
l'accident. -Trib. Charleroi, 2i décembrei898 (i), J. T.,~i899, 233; 
Rev. dr. ind., i899, 83; An. Min., 1899, 450. 

7. Pour calculer l'indemnité due aux héritiers d'un ouvrier tué 
sans qu'il y ait eu imprudence de sa part, il faut tabler sur la perte 
annuelle occasionnée par le décès, soit 60 p. c. de son salaire annuel 
et fixer le capital d'après la durée moyenne de la vie correspondant à 
l'âge de la victime, telle qu'elle est fixée par les calculs de proba-
bilité (Tables de QUETELET) (2). - On doit, cependant, dans cette 

(1) Voy. Trib. Charleroi, 1er février 1899: L'offre du patron responsable de 
prendre la victime d'un accident du travail à son service, . dans certaines conditions 
déterminées, n'est pas satisfactoire. - Pour la fixation de l'indemnité il faut tenir 
compte, d'une part, de l'augmentation de salaire à laquelle la victime pouvait 
légitimement prétendre, vu son jeune âge et son genre de profession au moment 
de l'accident, d'autre part, des éventualités de nature à le réduire, telles que 
chômages, maladies, accidents, et aussi de cette circonstance que, dans un avenir 
plus ou moins éloigné, la victime pourra se créer de légères ressources par un 
travail peu fatigant. - li y a lieu de tenir compte des souffrances physiqi1es et 
morales intenses éprouvées dans le passé par la victime et qu'elle continuera à 
éprouver, dans l'avenir, de son infirmité et de son infériorité physique perma· 
nente. ·-En ce qui concerne le père, il y a lieu de lui allouer une indemnité pour le 
dommage moral et matériel, comme conséquences directes et de lui tenir compte· 
des chagrins éprouvés, de l'affiiction occasionnée et du trouble apporté dans la 
famille par le fait de l'accident. -·Trib. Charleroi, 1er février 1899, J. T., 232. 

(2) Voy. Trib. Charleroi, 24 mars 1892, J. T., p. 264; Id. Bruxelles, 24 décem
bre 1892 (a), 

(a) 1: L'action en responsabilité intentée à l'Etat par la Yeuve d'un ouvrier tué 
par accident est une action ex quasi délicto qui se compose d\m double élément: 
a) le tort causé à la partie demanderesse donnant lieu à une action personnelle; 
b) le.tort causé au défunt entre l'accident et la mort donnant lieu à une action 
qu'elle a 1ronvée dans le patrimoine du de cujus. - L'obligation imposée à 
l'Etat de réparer le dommage dont il est responsable d'après les articles 1382 et 
suivants du -Code civil, implique principaleme· t celle de payer une indemnité 
égale au capital que représentait pour la famille le gagne-pain dont elle a .été 
privée, soit le salaire annuel de la victime, sous déduction de ses dépenses, 
multiplié par le muhiplicateur indiqué par les tables de Pereire, pour un place
ment à fonds perdus sur une téte de !"âge de la victime au taux de 3 1/2 p-. c. -
L'éventualite d'un second mariage pour la veuve demanderesse ne doit pas 



504 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

fixation, tenir compte, quand l'ouvrier est âgé, de ce que le salaire 
de l'ouvrier va en diminuant de plus en i1lus, tandis que les besoins 
personnels augmentent en sens inverse et progl'essivement avec le 
nombre des année:>. - Le dommage moral doit entrer en ligne de 
compte (1). - C. Liége, 81janvier1899, Rev. dr. ind., p. 88. 

Voy. B1·e1•et, Dommage à la sw·(ace, Eaux, Ea1w1·tise, Sablon
nière, Tirage à la poudl'e. 

Double valeur. - Voy. Occupation de te1·i•ains 

(r) Voy . C. Bruxelles, io août 1882; Id. r8 juillet 1887; Id. 13 jan\'ier 1890 (a): 

(a) 1. Dans l'allocation des dommages-intérêts à accorder à la victime d'un 
accident de chemin de ter, il y a lieu de tenir compte, non seulement du 
dommage matériel, frais de traitement, etc., etc., mais encore des souffrances 
endurées, du dommage moral, etc. - C. Bruxelles, 10 avril 1882, B. J., 1298. 

2. L'Etat est responsable d\m accident arrivé à un de ses agents dans l'exécu
tion d'une manœ1wre pour la formation des trains, bien quïl n'y ait eu aucune 
infraction aux prescriptions des réglernents de servke, si lïmprudence cons1atée 
consiste précisément dans l'absence ùe dispositions réglementaires. - Il y a 
lieu de tenir compte, dans la fixation des dommages-intérèts, de l'imprudence 
que l'agent, victime de cet accident, a h:i même commise en ne prenant pas les 
précautions nécessitées par une manœuvre dont il devait connaître le danger. -
C. Bruxelles, l; juillet 188ï, P. il., 1888, d..j.; B. J . , 1888, p . :!31. 

3. Au cas d'un accident de chemin de for ayant causé la mort d'une femme 
mariée, il y a lieu de tenir compte, dans l'appréëiation du dommage réel et direct 
subi par son mari, du préjudice moral résultant pour lui, non seu'ement de 
l'afniction causée par ce décès, muis surtout de la pri\•ation de l'assistance que sa 
femme lui donnait dans l'exercice de son commerce, qui, grâce au concours de 
celle-ci, était de,·enu en quelques années très prospére, et du trouble que cette 
mort a jeté' dans ses affaires, ce préjudice moral se liant intimement au dom
mage matériel et se confondant avec lui . - C. llruxelles, 13 janvier 1890, 
P. B., u2 . 

entrer en ligue de compte pour calculer le préjudice qu'elle a éprom·é par la 
suite de la mort de son mari. - Si la victime a souffert avant de mourir, ne fùt
ce que pendant peu de temps, le dommage qu'elle a éprouvé de ce chef doit être 
réparé. -Trib. Charleroi, 2-J. mars 189~. P. B., 26+; J. T., 680. 

2. N 'est pas recevable, l'action ex co11t1·actu intentée à raison du décès d'un 
YO}'ageur à l'Etat exploitant d'un chemin de fer, par le gendre de la victime dont 
il n'est pas le successeur, et alors d 'ailleurs que cette action, à raison des conven
tions matrimoniales existant entre lui et sa femme, n'est pas tombée dans la com
munauté dont il est le chef. - N'est pas fondée l'action ex quasi délicto intentée 
par un gendre, à l'Etat exploitant de chemins dé fer , à raison du décès de son 
beau-père, décédé des suites tfun accident SLtrvenu sur le réseau de l'Etat La fille 
de la victime de l'accident a au contraire droit e.'\.· contractu à la réparation du 
dommape subi par son père, et ex quasi délicto du préjudice personnellement 
éprouve par elle-même à raison de la mort de celui-ci. - DoiYent emrer en ligne 
de compte au premier point de nie, la perte de la vie, les souffrances physiques et 
;nora_les de la vi~time et, au second point de nie, la douleur 9ue s_a perte a ~ansée 
a sa fille. - Tnb. Bruxelles, 2+ decembre 1892, P. B., 189.J, 17b; J. T., u6. 
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Droits d'entrée. - L'article 36 de la convention internationale 
du 7 aoùt i843, statuant que les ardoises, le sable, la chaux, etc., 
sont libres de tout droit de douane entre le Grand-Duché et la pro
vince de Luxembourg, ne vise que les matériaux employés à la 
bâtisse ou à la coustruction ou réparation des chemins dans le 
Luxembourg. - C. cass., 27 décembre 1897, B. J., 189~, 445 .. 

Droit de terrage. - Le propriétaire de la surface avait ancien
nement, au pays de Liége, la propriété de la mine gisante sous son 
fonds. ·Eu cas de cession, à un tiers, du droit d'exploitation, le 
terrage était le prix de cette cession et consistait en un tantième des 
charbons extraits. - L'exercice du droit du terrageur étant subor
donné au fait de l'extraction, il incombe à la société charbonnière qui 
invoque la prescription de l'obligation de payer le droit de terrage, de 
prouver que la mine grevée de la redevance a été. effectivement 
exploitée, et de déterminer le point de départ des prescriptions dont 
elle. se prévaut. - Sous l'empire de l'ancien droit liégeois, le non
usage, même pendant quarante ans, de la faculté d'exp!Oiter la mine, 
ne faisait pas perdre au terrageur son droit de redevance. - Pour 
que le droit de terrage ait été maintenu par la loi du 28 juillet 1791, 
sur les mines, il n'est"pas nécessaire que la mine â charge de laquelle 
il est réclamé ait été exrloitée lors de la publication de cette loi en 
Belgique. II suffit que cette mine fut située ·dans les prises de l'an
cienne exploitation en activité à cette époque, c'est-a-dire dans les 
tenains que les maîtres de fosses avaient le droit de déhouiller (1). -
C. Liége, 29 avril 1895, P. B., 315; B. J., 1080. 

Durée du travail. - Voy. Tmvail des femmes et des enfants. 

E 

E;aux. - 1. Lorsque par l'effet du voisinage, les eaux d'une mine 
pénètrent dans une autre sans lui causer de dommage, cette der
nière, en les soutirant, n'a droit qu'au bénéfice procuré par elle à la 
mine exhaurée. (Loi du 21 avril 1810, art. 45, in fine.) (2) -
C. cass., 3 octobre 1895, P. B., 276; B. J., 1377. 

(r) Voy. le jugement a quo Trib. Verviers, 13 avril 1892, A. M. III, vo Droit 
de terrage. __:Quant au droit de terrage, Bt.:RY, t. II, nos 845 et s. 

(2) Voy. arrêt dont appel, C. Liége, 2 juin 1894, A. M. Ill, vo Exhaure, no 3. 
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2. Lorsque les eaux d'un charbonnage pénètrent dans un autre 
par suite des travaux du premier charbonnage (envahissant), le 
second charbonnage a droit à la réparation complète du dommage 
qui lui est causé (art. 45, L.1810). -Lorsqu'au contraire les eaux 
d'un charbonnage pénètrent dans un autre charbonnage par suite des 
travaux de ce dernier (exhaurant), le prcmiçr charbonnage ne doit, 
pour indemnité, que le bénéfice cru' il retire de cet état de choses (id.) ( 1 ). 
L'abandon de l'exploitation de cette partie de la concession qui 
déverse ses eaux dans le charbonnage voisin est un fait inopérant qui 
ne peut exonérer de l'obligation d'indemnité que la loi impose. -
L'indemnité est due en acquit d'une chai'ge purement réelle, inhé
rente à l'exploitation de la mine (2). - Trib. civ. Liège, 20 jan
vier 1898, Rev. dr. ind., 56; P. B., 253; An. Min., 893; Rev. lég. 
min., 308. 

3. Une mine ayant la charge des eaux qu'elle laisse accumuler 
dans ses anciens travaux a pour devoir, soit de les exhaurer, soit 
d'empêcher la pénétration de ces eaux clans la concession voisine, si, 
dans son intérêt, elle préfère faire cesser l'exhaure et laisser les 
anciens travaux noyés jusqu'à reprise de l'exploitation (3). L'on 
ne peut reprocher au concessionnaire voisin d'avoir, par ses travaux 
d'extraction, occasionné .le déversement des eaux provenant de 
ces anciens travaux (4). - Il y a lieu d'allouer a la mine exhaurante, 
dans la seconde hypothèse de l'article 45 de la loi sur les mines, ce 
qu'aurait coùté l'exhaure à la mine exhaurée, pour évacuer les eaux 
qui çmt pénétré, de ses anciens travaux, dans la concession voisino(5). 
~ Trib. Liége, 22avril1899, Rev. dr. ind., 197. 

(1) Conf. : C. cass. B , 3 octobre 1895, ci-dessus no 1; Trib. Liége, r8 octo
bre 1893, A. M. I 1 !, vo Eaux, no r. - C. Liége, 2 juin 18g4, id., vo Exhaure, 
no 36. - C. cass. B., 16 février 1893, A. M. Il!, vo Eaux, no 2. - BRECillG'1AC 

et M1c11EL, Résumé de la doctrine de la jurisprndence des mines, no 395; - BcRI", 

t. Il, n° 746 . - TÉzE"AS nu MoxTEIL, Rev. lég. min., 1898, 3; - !<~MILE Dll LA 

CR01x, id., 1892, p. 257; TART, id., 189+, 32r. - Contn'i: Réquisitoire avocat 
général STAF.s, Pand. B., vo Exhaure d'équité. - Avocat NEEF, discours de 
rentrée( 1892) jeune barreau de Liége; - Po1n, étude, B. J., 1893. - Réquisi · 
taire avocat général HE:<OuL, B. J , 1894. 

(z) Trib. Liége, g avril 1884, A. M. III, vo E.\·/zaure, no 1. - C. Liége, 22 jan
vier 1885, id., vo Eaux, no 4. - C. cass. B., :!3 novembre 1885, ibid., no 5. ~ 
C. Bruxell es, 28 juin 1890, id., vo Ex/mure, no 5. - Voy. FERAUD-GÉRAL:n, Code 
des mines. - C. cass. F., 18 juin 1883, A. M. III, vo Eaux, no 4. - TART, B. J , 

1893, p. 850. 
(3 à 5). Voy. ci-dessus no:., Jugement 20 janvier 1898 et les notes. 
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Eboulement. - Voy. Acci"dent, Accident dans les mines. 

Eclairage . - L'éclairage au pétrole_ par la lampe dite« crasset » 
présente un caractère éminemment dangereux, qui s'aggrave avec 
la quautité de pétrole employée; la prudence la plus vulgaire en 
proscrivait l'usage, même antérieurement à l'arrêté royal du 
21 février 1898. - Il importerait peu, pour l'appréciation des 
responsabilités dérivant d'un accident causé par· le renversement 
d'un crasset, qu'il fut loisible à la . v~ctime d'accrocher sa lampe.à un 
poteau à ce destiné, s'il est avéré qu'aucune prescription réglemen
taire ni instruction quelconque n'existaient à cet égard, et qu'en 
fait les ouvriers déposaient leurs lampes à leur convenance, et ce 
sans observations. - La victime étant tenue de prendre dans 
l'exécution de son travail les précautions ordinaires, devait, de son 
côté, s'assurer de la stabilité de son crasset, soit au cours de son 
travail, soit en venant reprendre celui-ci après une interruption. -
Lorsque ni l'âge du demandem-, ni la nature de son travail, ni 
aucune circonstance de la cause n'ont démontré qu'il ne fût pas en 
état de faire les constatations nécessaires pour prévoir et éviter le dan
ger du renversement, il y a lieu de partager par moitié la responsa
bilité de l'accident. - Trib. Charleroi, 14 mars 1899, J. T., 1899, 
580. 

Voy. Lampes de sûrete. 

Emploi des ex plosifs . - Voy. Accident dans les mines, 
Assu1·ances contre les accidents, Tfrage à la JJOudre. 

Enfant. - Voy. Accident dans les mines, Accident du travail, 
Descente des ouv1·iers. 

Enquête. -

Accident, 2 et s., 8. 
Action en responsabilite, 8, 15. 
Actionnaire, 13. 
Boisage, 3, 15. 
Chef-minew', 8. 
Contre-maîtPe, 16. 
Enquête administrative, 2, 3. 
Faute, i. 
Gi·ève, 7 
Ingénieu1·s des mines, 4. 

Intdl'êt pei·sonnel, 9 et s. 
Matériel défectueux, 17. 
Médecin, 5. 
Ouvi•ier, 7, 11, 14. 
Pi·euve, 1, 9. 
Procès-vabal, 2. 
Responsabilite, 1, 4, 8. 
Su1·veillant, 6, 10, 12, 15. 
'1.'émoins, 5 et s. 
Travail, 12, 17. 
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1. La loi n'oblige pas le juge à ordonner, dans tons les ca~. la 
preuve des faits posé:i· devant lui et déni{•,;: par la pa1·tie adver:>r; 
l'article 2::>~~ du Code de procédure ci 1·ile lui en laisse la faculté. - Le 
juge doit s'aJJStcnir d'en or<lon ncr la .vérification, soit lorsque les faits 
cotés sont controuvés 11ar le,; documents du procès, soit lorsqu'il 
estime que leur vérification serait in utile pour la dêcision du litige. 
- Lorsque ni lïnfo1"IDation judiciaire, ni l'encruête administrative, 
aaxquelles il a ét{•_ proc{•dé, à la suite d'un accident de travail, par 
le parquet et par ]'Administration des mines, n'étahli;:;;:e1lt pas à tonte 
ëvidcucc f[He cet accident est dù uniquement à la faute et à l'impré
voyance de la victime, il y a lieu d'ordon ncr J'enquête sollicitl·e si les 
faits posés en ordre de prcu vc par le demandeur ont tous un rapport 
plus ou moins direct avec Je fait qui doit entrainer la respo1rnabilité 
du défendeur, de sorte qu'ils soient de nature a faire l'objet d'une 
investigation. - Trib. Kamur, 18janvier 189;~, B .. J., 203; CL et B., 
XLI, 224; J. 'I'., 247. 

2. Lorsque la victime a longuement et clairement expos<~ à 

l'officier des mines les circonstances de l'accident, il y a lieu de s'en 
rapportC'r à la relation consigné.c au procès-vC1·hal. - Si d'une part, 
le demamleur n'a, en aucune façon, attribut! l'accident à l'absence 
de tout signal (annonçant la partie cll'clive d'une voie), si, d'autre 
part, les témoignage:> sont contradictoires an sujet de l'existence de 
ce signal, il faut attribuer l'accident exclusivement à la distraction de 
la victime. - Lorsque tous les témoins utiles ont (~té entendus dans 
l'instruction administrative et judiciaire (correction nclle), qu'aucun 
autre n'a été indiqué, il n'y a pas lieu d'ordonner de nouveaux 
devoirs. - Trib. Charlèroi, 14 mars 1899, J. T., 585. 

3. Une enrruète pour établi1· l'insuffisance du boisage à l'endroit 
précis où un accident s'est produit, n'c~t plus possible après plus de 
six années. Après cc laps de temps, une appréciation toute théorique 
d'experts ne pourrait prévaloir sur l'avis formulé par l'ingénieur des 
mines dans son procès-verbal, après nrn et examen des lieux et 
l'instruction à laquelle il a procédé. - C. Liegc, 8 novemlJI'c 189D, 
Rcv. lég. min., 1900, p. 53. 

4. Si l'enquête ouverte par l'Administ1·ation des mines, à la suite 
d'un accident industriel, est nécessairement dépom·vue de l'avantage 
qui résulte du caractère contradictoire d'une preuve et de la garantie 
du serment auquel la loi subordonne la valeur d'une dôposition 
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proprement dite, il n'en est pas moins vrai qu'elle constitue un 
élénient important d'appréciation du litige auquel les tribunaux 
doivent avoir égard au même titre qu'a leurs propres devoirs 
d'instruction. - En cas de danger inhérent a l'accomplissement 
d'un travail, le patron doit conjurer, dans la mesure du possible, le 
risque lJrofessionnel en mettant a la disposition de son personnel, en 
prévision d'accidents que la prudence la plus rigoureuse ne parvient 
même pas toujours à écarter, des mayens de sauvetage en rapport 
avec cette éventualité. - Il y a dans l'omission de telles lJrécautions, 

·inobservation par le patron, ou par son pr~posé, d'un devoir 
· constituant une suite naturelle et immédiate de son obligation (i). -

C.Liége, 17fév.1900, Rcv. lêg. min., 113; Rev. ques. dr. ind.,405. 

5. Ne peut être reproché le médecin qui, simplement agréé par la 
société qui le fait entendre, participe en cette qualité à un fond spé
cial réservé à ses médecins et réparti entre eux eu égard aux cas 
traités.-La circonstance que ce médecin aurait délivré des certificats 
sur les faits relatifs au procès, ne suffit pas non plus pour écarter son 
témoignage, si les certificats sont délivrés en acquit d'un devoir pro
fessionnel, notamment s'ils sont destinés a complèter les renseigne
ments recueillis par l'Administration des mines concernant un 
accident survenu au charbonnage. - Trib. Liége, 15 mai 1888, 
P. B., 1891, 276. 

6. Les attestations délivrées par un témoin en vertu d'un devoir 
professionnel ne peuvent être assimilées à des certificats et autoriser 
à reprocher dans une enquête. Il en est.autrement s'il a un intérêt 
direct et personnel au litige; par exemple, dans une action en dom
mages-intérêts intentée par un ouvrier à une société minière, du chef 
d'un accident dont il a été victime, on peut reprocher le surveillant 
chargé de veiller à l'exécution de toutes les mesures de précaution 
prescrites dans l'intérêt des ouvriers. -Trib. Arlon, 2 novembre 1803, 
Rev. lég. min., 1896, 120. 

7. L'énumération des motifs des repi•oches contenue dans l' ar
ticle 283 du Code de procédure civile, n'est que démonstrative et non 
limitatirn. Le tribunal est souverain juge de la question de savoir 
s'il y a lieu cl'adrnettrc les reproches fondés sur des raisons autres 
que celles énu.mérées dans le prédit article. - Les employés et 
ouvriers d'une usine ou d'une exploitation industrielle, notamment 

(1) Voy. I.iége, 8 poœmbre 1899, ci-dessi:s no3. 
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d'un charbonnage, ne peuvent être assimilés à des serviteurs dans le 
sens de l'article 283 du Code de procédure civile, qui vise les gens 
cle condition inférieure, soumis à la domination d'un maître. -
Lorsqu'une grève générale, qui a sévi dans les charbonnages de la 
défenderesse, a mnpêché celle-ci d'ex!~c uter ses obligations, vainement 
on argumenterait de ce qu'elle n'a point prouvé c1u'elle n'aurait irn 
empêcher la grève de se produire. - Trib. Anvers, 13 octobre t894, 
J. T., 1216; P. A., 1893, I, ~~89. 

8. Dans une action en responsabilité du chef cl' accident de mine, 
le cl1el'-mineur qui exerce spécialement ses fonctions sur deux tailles 
autre.s que celle où l'accident s'est produit, laquelle se trouve sous la 
surveillance particulière d'un autre employé, ne peut être reprochù 
comme témoin. - Il en e~t de même des chefs-mineurs et sur·rnillant::> 
de jour, si l'accident est arriYé pendant la nuit et s'ils n'ont aucune 
responsabilité dans l'aceident, lJien que les faits cotés tendent à incri
miner l'allure.générale de la mine, le relâchement de la discipline, etc., 
et qu'ils aient pu contribuer à créer cet état de choses défectueux. -
C. Liége, 5 décembre 1894, B. J., 1895, 278. 

9. Les ouvriers et agents d'une société industrielle ne peuvent 
être assimilés aux serviteurs et domestiques dont parle l'art. 283 du 
Code de procédure civile (i). - Si l'art. 283 n'est 11as limitatif et 

(1) Conf. C. Bruxelles, 29 décembre 1855, A. M., I, yo Enquête, no 6, et aussi 
C. Bruxelles, 27 juin 1878, 16 mars 1880 et 18 mai 1874. - Trib. Mons, 27 juin 
1883. - C. Orléans, 11 décembre L890 (a). - Voy. aussi C. cass. fr., q décem
bre 1880, 29 décembre 1880 (b). 

(a) 1. N'est pas reprochable comme serviteur ou domestique de !"Etat, l'ouvri er 
chargeur qui est au service de l'Etat dans une station de chemin de fer et qui est 
payé au mois. - C. Bruxelles, 27 juin 1878, P. B., 1879, 19. 

2. N'est pas reprochable comme serviteur ou domestique un comptable ou un 
ouvrier à la journée d'une des parties. - C. Bruxelles, 16 mars 1830, P. B., 19i. 

3. Peut être admis, selon les circonstances, le reproche fondé sur un intérêt 
moral ou professionnel qui se rattache directement au fait à vérifier. Spéciale
ment, dans une enquête relati,·e aux causes d'un abordage, est reprochable le 
témoin qui a traité avec le capitaine qui le produit, pour l'exécution du traYail de 
déhalage pendant lequel )"abordage a eu lieu, alors même que ce témoin est 
personnellement à !"abri de toute réclamation du chef du travail dont il a reçu le 
prix. Est également reprochable, celui qui a été, pour ce traYail, son associé t n 
participation; mais n'est point reprochable celui qui n'a été employé, pour ce 
travail, que comme simple ouvrier à la journée de J"entrepreneur.- C. Bruxelles, 
18 mai 1874, P. B., 187.5, 98. 

4. Peut être reproché le témoin qui a un intérêt dans !"affaire; il n'en est pas de 
même d'un ouvrier, lequel ne peut être considéré comme serviteur ou domes
tique. - Trib. Mons, 27 juin r883, P. 13., 359. 

5. C. Orléans, 11 décembre 1890, D. P., 1891, 2, 383. 
(b) l. Le commis salarié, qui n'est pas attaché par la nature de ses fonctions à 
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peut s'étenÙe. au cas où.des témoins auraient un intérêt indirect au 
gain d'un procès ; un reproche ne peut toutefois être accueilli contre 
le témoignage de personnes à l'égard desquelles on n'articule de 
prétendues fautes qu'en des termes peu précis ou peu concluants (1 ). 
- C. Bruxelles, 13 décembre 1895, P. B., 1896, 94. 

10. Peut être· reproché comme ayant au procès un intérêt moral 
et pécuniaire, le surveillant de charbonnage chargé de diriger le tra
vail défectueux qui a occasionné l'accidci:lt. Si la partie qui a élevé 
des reproches déclare y renoncer, l'adversaire qui a produit le témoin 
reproché ne peut demande!' le rejet de sa déposition en reconnaissant 
le fondement des reproches (2). - 'fl'ib. Liége,. 19 janvier 1895, 
P. B., 1896, 115. 

11. Doit être admis le reproche contre un ouvrier, comme ayant 
un intérêt pécuniaire au procès, lorsqu'il est établi, par une pièce de 

(1) Comp. C. Brmœlles, 10 juillet i848. - C. Gand, 1er juin 1870 (a). - Quant 
au p ouvoir d'appréciation du juge du !ait en ce qui touche l'intérêt allégué: Voy. 
cass. fr., ie"juillet 1889, P. F., 1890, p. 502; D. P., 1890; 1375. 

(2) Voy. Pand. B., vo Enquête civile, nos 778 à 781 ;vo Co11cl11sio1is, no402;
C. cass. B., 16juillet 1&:!9. - C. Bruxelles, 1er juin 1836(b), 

(a) 1 . Pour admettre comme cause de reproche l'intérêt d'un témoin dans 
l'affaire dans laquelle on veut le faire entendre, il faut que cet intérêt se rattache, 
sinon directement, au moins d'une manière évidente et certaine, à l'objet en litige. 
On ne peut admettre, comme mettant en suspicion l'impartialité d'un· témoin, 
un intérêt éloigné et possible. - C. Hruxelles, 10 juillet 1848, P. B., 228. 

2. Dans une enquête sur la nouveau.té d'un objet breveté, ne sont pas repro
chables éomme ayant un intérêt dans la contestation, ceux qui l'auraient inventé, 
fabriqué ou mis en œuvre antérieurement au brevet. - C. G.and, 1er juin 1870, 
P. B .; 1873, 73 . . · 

. (b) 1. JI ne suffit pas que les reproches articulés contre des témoins soient 
consignés dans le procês-verbal d'enquête, pour que le juge soit tenu .de les 
prendre en considération et d'y statuer lors même que la partie qui les avait 
produits ne les reproduit plus lors des plaidoiries à l'audience, où elle résume 
to~s ~es moyens, et ne ~~end alors aucune conclusion de ce chef. - C. cass. B., 
16Jmllet 1829, P. B., 2.i:i. 

2 . li y a renonciation au reproche élevé contre un témoin si, lors de la discus
sion de l'enquête aucune conclusion n'est prise· à cet égard. ·- C. Bruxelles, 
1er juin 1836, P. B., 119. 

fa personne ou à la maison du patron, n'est pas placé par la loi au nombre des 
témoins reprochables. - C. cass. fr., 14 décembre 1881, D. P., 1882, 18+ 

2. Les employés d'une compagnie de chemin de fer ne sont point des servi
teurs ou domestiques de cette compagnie dans le sens de l'art. 283 du Code de 
procédure civile. - En conséquence, ils ne peuvent pas être reprochés lorsque 
i-~.compa&nie· invoque let~r témoignage dans un procès qu'elle soutient contre de$ 
tiers. -C. cass. fr., 29 decembre 1880, D. P., 1881, 200. 
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p1•océdure, que cet ouvrier a prétendu avoir été blessé dans l'accident 
qui donne lieu au procès en cours, qu'il a intenté de ce chef une 
action en dommages-intérêts et qu'il était encore engagé dans ce pro
cès à l'époque où il a déposé, comme témoin. - Le reproche doit être 
admis dans ces circonstances, bien qu'il n'ait été proposé qu'après la 
clôture de l'enquête, parce qu'il est justifié par écrit. -Trib, Liége, 
22mai1895, An. Min., 1806, 232. 

12. Le surveillant, dans une mine, ne recevant pas un gage men
suel mais un salaire journal'ier·, et n'habitant pas dans la maison 
do celui qui l'em1iloic, n'est ni serviteur, ni domestique, dans le sens 
de l'article 283 C. proc. civ., et ne doit pas être reproché comme 
témoin. - }fais [e, reproche doit être admis, par application de 
l'article 283 qni n'est pas limitatif, si cc surveillant a la haute main 
sur tous les ouvriers et est chargé d'organiser et de sm·veiller le 
travail, lorsque l'accident pour 'lequel une action en responsabilité 
est intentée, est attribu{i à nn manque de surveillance et à une 
imprudence commise dans l'organi~ation du travail. - Trib. Liégc, 
22 mai 1895, An. Min., 1890, 232. 

13. Dans une enquête sur l'accident arrivé à un ouvrier, il n'y a 
pas lieu de reprocher l'actionnaire de la société an011J'me dans les éta
blissements de laquelle l'accident a eu lieu, comme ayant un intérêt 
direct au gain du procès, ... surtout si la société est assurée cootre sa 
responsabilité civile. - Il importe peu que cc témoin ait construit 
les hauts-fourneaux de la société et Mc!aré qu'il avait employé les 
mêmes échelles que celles dont on reproche l'usage à celle-ci. - Il y 
a faute de la part de l'industriel qui emploie, pour atteindre les gueu
lards de ses hauts-fourneaux, des écl1elles verticales de 12 mètres de 
haut, ... alors même que l'établissement d'autres moyens aurait gêné 
le travail de l'usine. - Il y a lien, dans l'appréciation du préjudice 
matériel, de tenir compte, non seulement du salaire de l'ouvrier, 
mais encore des primes qu'il pouvait gagner. - Ce préjudice doit 
être réparé par une rente viagère. - Le préjudice moral doit 
consister en une somme d'argent. - ~Iais, dans les deux cas, il y a 
lieu de tenir compte de l'imprudence de la victime. - Trib. Arloii, 
11 novembre 1897, Cl. et B., XLVI, 894. 

14. Lorsque les ouvriers témoins de l'enquête directe et qui 
travaillaient au même endroit que la victime avaient intérêt à signa
ler tous les manquements à la bonne exécution des travaux qui 
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intéressait leur sécurité, il est inexplicable que, constatant unanim!'l
ment l'insuffisance d'un remblayage qui les mettait dans un état de 
travail dangereux, ils aient cependant continué ce travail sans 
aucune observation et partant leurs dépositions ne peuvent être 
retenues. - Trib. Charleroi, 15 mars 1898, J. T., 930; Rev. dr. 
ind., 347. 

15. Lorsqu'une action en responrnbilité intentée à un charbon
nage à la suite d'un accident causé par la chute d'une cloche, est 
fondée sur la défectuosité du. boisage, le surveillant de jour et le 
surveillant de nuit qui avaient pour mission de visiter la taille et de 
veiller a ce qu'il fùt fait un lJOisage suffisant, ont un intérêt direct à 
la solution du litige et doivent être reprochés comme témoins. -
C. Liége, 26octobre1898, An. Min., 1899, 258. 

16. Dans une enquête sur un accident industriel, do.it être 
reproché le contre-maître chargé de veiller à l'observation du règle
ment d'atelier, car H est intéressé à soutenir qu'il a satisfait au 
devoir qui lui incombait. Il n'y a pas lieu de reprocher les ouvriers. 
-Trib. Dinant, 22juin1899, Rev. ques. dr. ind., 1900, p. 415. 

17. L'ouvrier, i;::urveillant au moment de l'accident et de sa dépo
sition, peut être reproché, si sa responsabilité peut être engagée par 
suite de la mauvaise organisation du travail et des défectuosités du 
matériel. - Trib. Liége, 7 mars 1899, Rev. dr. ind., p. 132. 

Voy. Accident dans les mines, Ingenieurs des mines, Permission 
d'usines, Tirage à la.Poudre. 

Enquête administrative. - Voy. Enquête. 

Entrepreneùr. - Voy. Accident, Accident dans les mines. 

Entreprise d'agence. - Voy. Acte de concession. 

Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes. 
- Voy. Avertissement en cas d'accident, Compétence commei·ciale, 
ConipétenceJucliciafre. 

Etablissements métallurgiques. - Voy. Accident clit travail, 
Demande en permission d'usines. 

Exhaure. - Voy. Eaux. 

Exhaure d'équité. -Voy. Eaux, lndemnite. 

• 
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Expertise. - 1. Lorsqu'un expert, agissant en exécution d'une 
décision de justice (dans l'espèce une ordonnance de rNéré), fait exé
cuter des travaux nécessaires à l'accomplissement de sa mission 
telle qu'dle l ni est trac<'.·e par le j ngc, et que, d'ailleurs, toutes les 
parties en Cd use l'ont autorisé à procéder, tant en leur présence, 
qu'en leur absence, à toutes les vt'.'rifications et constatations utiles, il 
est réputé le mandataire commun des parties, et celles-ci sont, en 
v0rtu de l'artiCie 2002 du Code civil, tenues solidairement envers lui 
de tous les effets du mandat. - Si l'article 310 du Code de procé
dure civile détermine certaines règles exceptionnelles de procédure, 
en vue d'assurer le recouvrement des frais d'expertise, cet article ne 
tranche i1as la question de savoir quels sont, en d{,finitive, les débi
teurs de ces frais. - Ceux qui ont fait les travaux commandés par 
l'expert, ont contre les personnes pour lesquelles ils ont été faits une 
action ·directe et solidaire. - Trih. Bruxrlles, 1°'" avril 1896, 
An. Min., 448; P. B., 178. 

2. Un jugement qui, en matièm fl'~ccident, décide qu'il y a lieu à 
concours de responsabilité entre les parties et nomme des experts en 
vue de reconnaitre la hauteur du prqjudice causé, est un jugement 
déftnitif, bien qu'il ne mette pas fin à la contestation en cc qui con
cerne le préjudice causé et la détermination précise de la part pour 
laquelle le patron aura à le réparer. - C. Liége, 22 novembre 1899, 
Rev. lég. min., 1900, 122. 

Voy. Accident, Bail, Dommage a la sw·face, Indemnite, Tirage 
à la poitdi·e. 

• Exploitation illicite. - Ne constitue pas l'exploitation illicite 
d'une mine de houille, le fait d'extraire ou de faire extraire du char
bon en quantité relativement minime faisant partie de la concession 
d'un tiers, si cette exploitation était nécessitée soit par l'exploitation 
normale de fa carrière de l'inculpé, soit par les recherches faites en 
vue de dêcouvrir les bancs de pierre (1). - Trih. Charleroi, 14 jan
vier 1898, P.B., III, 69; An . .Min., 420. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. - 1. Lorsque 
dans une précédente expropriation, le propriétaire de la parcelle 
actuellement emprise a reçu une indemnité pour toute la valeur de la 
pierre gisant dans le terrain restant, !'exproprié n'est plus en droit 

(r) Rapp. C. M., 26 mars 1897, vo Substances 1wn c:o11cédées. 
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de réclamer pour le gisemênt de pierre se trouvant dans l'emprise, 
une indemnité qui a déjà. été payée; il ne peut plus prétendre qu'a la 
valeur d~ terrain empris, considéré comme terrain de culture. -
Il ne peut être allégué que la première indemnité était insuffisante 
par suite de l'erreur . que les anciens experts auraient commise; la 
décision précédemment rendue entre parties forme chose jugée a cet 
égard. - Lorsque le terrain empris est grevé d'hypothèques prises 
en garantie de créances a charge de !'exproprié, les intérêts d'attente 
et les frais de remploi ne peuvent être ·alloués. - Trib. Mons, 
26février1891, P. B., 1893, 328. 

2. Il n'y a pas lieu d'allouer des frais de remploi sur les sommes· 
représ(;lntant la valeur de minerais déposés sur la parcelle emprise. -
Trib. Liége; 14 décembre 1892, P. B., 1893, 218. 

3. En matière d'expropriation publique, il y a lieu de compenser 
la diminution de valeur des parcelles non expropriées avec la plus 
value que leur donne l'expropriation. - Si l'État fait des offres sous 
ce rapport et que !'exproprié en a demandé acte, il y a lieu de valider 
ces offres. - Il n'y a pas lieu à augmrnter la valeur vénale de la plus
value résultant de ce que, par suite des travaux, les parcelles emprises 
constitueraient des terrains a bâtir. - L'existence de sable et de tene 
à briques dans les emprises peut donner lieu dans certaines cir
constances à indemnité, alors même que l'exploitation n'en serait pas 
commende. - Les frais de remploi doivent être calculés tant sur 
la valeur Yénale que sur l'indemnité pour le sable nt la terre à bri
ques. - 'I'r. Verviers, 20novembre1895, Cl. et B., XLV, 207. 

4. En cas d'expropriation d'une prairie située dans une région 
dont le sous-sol est notoirement mélangé de phosphates,· mais qui 
sert uniquemment de pâture aux bestiaux, s'il n'a pas été fait de 
t\·avaux de recherches, la juste indemnité due à !'exproprié consiste 
dans la valeur vénale de l'immeuble, c'est-à-dire dans le prix normal 
obtenu dans la même localité, d'immeubles de· cette nature vendus 
avec l'éventualité de la découverte de phosphates.-:- Il ne peut y 
avoir lieu d'allouer, en outre, à !'exproprié la somme représentant le 
bénéfice aléatoire qu'il ]Jourrait recueillir par l'exploitation de la 
pretendue quantité de phosphates contenue dans le sous-sol (i). - Il 

(r) Voy. C. Druxelles, 4 f~vrier 186+; A. M: II, vo Exp1·opriation pour cause 
d'utilité publique, no 4•. - C. Llége, :i5 avril 1866, ibid. - lù. 3o avrjl 1866, 
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ne peut davantage lui être accordé une indemnité à raison de l'im
possibilité d'exploiter le phosphate dans une certaine zone rapprochée 
du chemin de fer à construire (1). - C. Liège, 20 octobre 1807, 
P. B., 1808, 00; B. J., 1898, 530; An. :\<fin., 1898, 407. 

F 

Fabrication de briquettes. - Voy. Coinpetence coininel'ciale. 

Fabrication de coke. - Voy. Acte de coininm·ce. 

Facultés des concessionnaires. - Voy. Partage des conces
sions. 

Fait dommageable. - Voy. Responsaùilite. 

Fait étranger au travail. - Voy. Accident, Responsaùilite. 

(A suiv1·e.) 

A. M. I, vo Exp1·op1·iation pour cause d'utilité pubiique, no l 3. - C. Bruxelles, 
::6 mai 1869, A. M. II, vo Exprnp1·iation pour cause d'utilité publique, no 4'; -
C. Liége, 5 août 1875, ibid.;-C. Gand, 4 juillet 1885, A. M. IIJ, eodem verbo, n°g. 

(1) Voy. C. Liége, 1er mars 1860, A. M. T, vo Exp1'0priation pour cause d'uti
lité publique, no II. - C. Bruxelles, 6 juillet 1866, A. M. Il, Eodem verbo, no 5. 
- C. Liége, 25 avril 1865 et 5 août 1875, ibid., no 4', 




